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Aménagement, nature

MINISTÈRE DE L’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES
ET DU LOGEMENT

Arrêté du 16 avril 2013 modifiant l’annexe à l’arrêté du 20 juillet 2011 portant approbation de la
méthode de calcul Th-B-C-E prévue aux articles 4, 5 et 6 de l’arrêté du 26 octobre 2010 relatif
aux caractéristiques thermiques et aux exigences de performance énergétique des bâtiments
nouveaux et des parties nouvelles de bâtiments

NOR : ETLL1307972A

Publics concernés : maîtres d’ouvrage, maîtres d’œuvre, constructeurs et promoteurs, architectes,
bureaux d’études thermiques, contrôleurs techniques, diagnostiqueurs, organismes de certification,
entreprises du bâtiment, de matériaux de construction et de systèmes techniques du bâtiment,
fournisseurs d’énergie.

Objet : modification de la méthode de calcul de la réglementation thermique 2012.

Entrée en vigueur : le présent arrêté entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Notice : l’arrêté s’applique aux bâtiments neufs suivants : bâtiments d’habitation, bureaux, bâtiments
d’enseignement primaire et secondaire, établissement d’accueil de la petite enfance, bâtiments
universitaires d’enseignement et de recherche, hôtels, restaurants, commerces, gymnases et salles
de sport, y compris les vestiaires, établissements de santé, établissements d’hébergement pour
personnes âgées et établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, aérogares,
tribunaux et palais de justice et bâtiments à usage industriel et artisanal.
L’annexe du présent arrêté sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’égalité des territoires
et du logement et du ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie.

Références : le présent arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

La ministre de l’égalité des territoires et du logement et la ministre de l’écologie, du déve-
loppement durable et de l’énergie, 

Vu la directive 98/34/CE du 22 juin 1998 prévoyant une procédure d’information dans le domaine
des normes et réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de
l’information, notamment la notification no 2012/649/F ;

Vu la directive 2010/31/UE du Parlement européen et du Conseil du 19 mai 2010 sur la performance
énergétique des bâtiments (refonte) ;

Vu l’arrêté du 26 octobre 2010 relatif aux caractéristiques thermiques et aux exigences de perfor-
mance énergétique des bâtiments neufs et des parties nouvelles de bâtiments ;

Vu l’arrêté du 20 juillet 2011 portant approbation de la méthode de calcul Th-B-C-E prévue aux
articles 4, 5 et 6 de l’arrêté du 26 octobre 2010 relatif aux caractéristiques thermiques et aux
exigences de performance énergétique des bâtiments nouveaux et des parties nouvelles de bâti-
ments ;

Vu l’arrêté du 28 décembre 2012 relatif aux caractéristiques thermiques et aux exigences de perfor-
mance énergétique des bâtiments nouveaux et des parties nouvelles de bâtiments autres que ceux
concernés par l’article 2 du décret du 26 octobre 2010 relatif aux caractéristiques thermiques et à la
performance énergétique des constructions, 

Arrêtent :

Article 1er

L’annexe de l’arrêté du 20 juillet 2011 portant approbation de la méthode de calcul Th-B-C-E prévue
aux articles 4, 5 et 6 de l’arrêté du 26 octobre 2010 susvisé et aux mêmes articles de l’arrêté du
28 décembre 2012 susvisé est modifiée comme explicité en annexe (1) du présent arrêté.
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Article 2
Le directeur de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages et le directeur général de l’énergie et du

climat sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

Fait le 16 avril 2013.
La ministre de l’égalité des territoires et du logement,

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur de l’habitat,

de l’urbanisme et des paysages,
E. CRÉPON

La ministre de l’écologie,
du développement durable

et de l’énergie,
Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général
de l’énergie et du climat,

L. MICHEL

Le directeur de l’habitat,
de l’urbanisme et des paysages,

E. CRÉPON

(1) L’annexe au présent arrêté sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’égalité des territoires et
du logement et du ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie.



 

ANNEXE 

MODIFICATIONS DE L’ANNEXE DE L’ARRÊTÉ DU 20 JUILLET 2011 portant approbation 
de la méthode de calcul Th-B-C-E prévue aux articles 4, 5 et 6 de l’arrêté du 26 octobre 2010 

relatif aux caractéristiques thermiques et aux exigences de performance énergétique des 
bâtiments nouveaux et des parties nouvelles de bâtiments 

1° Le paragraphe « 2.2.1.3 Synthèse des scénarios » est remplacé par : 

2.2.1.3 Synthèse des scénarios 
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 6.



 

2° Le paragraphe « 5.2.2 Nomenclature » est modifié comme suit : 

- La variable interne « Φ » est remplacée par : 

Variables internes 

 Nom Description Unité    

 Φk(h) 
Azimut du soleil par rapport à l’azimut du 
composant d’enveloppe k. 

Rad    

 

- Les  variables de sortie suivantes sont ajoutées : 

Sorties 

 Nom Description Unité    

 γ ‘ k(h) 
Hauteur de soleil corrigée (aussi intitulé angle 
de profil) par rapport au composant de paroi k 

° 
(angle) 

   

 Isr_horiz Rayonnement global horizontal incident W/m²    

 

- La variable interne suivante est ajoutée : 

Variables internes 

 Nom Description Unité    

 ψ’ 
Azimut du soleil (Angle du soleil par 
rapport au sud) (0°: Sud ; 90° : Ouest ; 
180° : Nord ; 270° : Est) 

°
 

   

3° Au paragraphe « 5.2.3 Description mathématique », les paragraphes suivant sont ajoutés en 
introduction avant le premier alinéa : 

Calcul des hauteurs de soleil corrigées pour les composants d’enveloppe 

A chaque pas de temps, la prise en compte des protections mobiles à lames inclinées nécessite 
d’attribuer aux composants d’enveloppe une valeur de hauteur de soleil corrigée (ou angle de 
profil), prenant en compte l’azimut du soleil et l’orientation du composant. Cette grandeur est 
notée γ’k(h), et s’exprime en ° d’angle. 

Soient : 

-  αk l’azimut du composant considéré par rapport au sud (en rad), ramené dans [-π ; π], 

- ψ(h), l’azimut du soleil par rapport au sud (en rad), ramené dans [-π ; π], 

- γ (h), la hauteur du soleil (en rad). 

kk hh αψφ −= )()(                             (rad) (0-1) 

Si 
2

)(
πφ ≥hk  , 90)(' =hkγ                                       (°) 

Sinon,             






×=
))(cos(
))(tan(

tan
180

)('

h

h
Archk

φ
γ

π
γ        (°) 

(0-2) 
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Détermination de l’azimut du soleil en degré 

ψ’, l’angle du soleil par rapport au sud avec 0°: Sud ; 90° : Ouest ; 180° : Nord ; 270° : Est est 
déterminé par rapport à ψ, l’angle du soleil par rapport au sud, sens horaire (négatif au lever, 
positif au coucher). 

4° Le paragraphe « 5.2.3.1 Calcul du rayonnement solaire direct » est remplacé par : 

5.2.3.1 Calcul du rayonnement solaire direct  

La donnée d'entrée étant le rayonnement direct normal, IDn, on calcule l'angle entre ce 
rayonnement et la normale à la paroi. On en déduit le rayonnement sur le plan étudié, Drp 

• Calcul de l’angle entre le soleil et la normal à la paroi étudiée : 

( ) ( ) ( ) ( ) ( )( )




 ⋅+−⋅⋅= βγαψβγπθ cossin'cossincoscos;
2

min Arc  (1) 

• Calcul de Drp sur le plan étudié : 

( ) DnIcosDrp ⋅θ=  (2) 

 

5° Le paragraphe « 5.2.3.4 Calcul de l’éclairement naturel direct » est remplacé par : 

5.2.3.4 Calcul de l’éclairement naturel direct 

La donnée d'entrée étant l’éclairement direct normal, EDn, on calcule l'angle entre cet 
éclairement et la normale à la paroi. On en déduit l’éclairement sur le plan étudié, Erp. 

• Calcul de l’angle entre le soleil et la normal à la paroi étudiée : 

( ) ( ) ( ) ( ) ( )( )




 ⋅+−⋅⋅= βγαψβγπθ cossin'cossincoscos;
2

min Arc  (6) 

• Calcul de Erp sur le plan étudié : 

( ) DnEErp ⋅= θcos  (7) 
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dirvg
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dirvg
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si
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dsi

l
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l
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tgdMaxd
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φ

φ

φ

φ
αψφ
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(13) 

7° L’algorithme (14) du paragraphe « 5.2.3.11.1 Rayonnement solaire direct et éclairement 
naturel direct » est remplacé par : 

( )

{

( )
{

{ 1

)(
2

1

10cos

1

0

1;1;0

)cos(

)(
;0

0

)(10cos

'

)(
2

5

5

=

≠−

=
<−

=
≤−

























 −
−=









=

>−
≥−

−=

=−

−

−

−

−

−

−

dirh

dirh

dirh

hm

p

hph
dirh

hmh

hm

F

verticalenonparoisi

F

si

F

dsi

h

dd
MaxMinF

tg
dMaxd

dsi

concernéplanledanssoleilduentréesisi

verticaleparoisi

πβ

φ

φ
γ

φ
αψφ

πβ

 

(14) 
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6° L’algorithme (13) du paragraphe « 5.2.3.10.1 Rayonnement solaire direct et éclairement 
naturel direct » est remplacé par : 

9.



 

8° L’algorithme (16) du paragraphe « 5.2.3.12.1 Rayonnement solaire direct et éclairement 
naturel direct » est remplacé par : 

( )

( )
1

510cos

1

0

0

1

)cos(

)(

0

)(510cos

'

=−

−<−

=−

≤−

=−⇒<

=−⇒>

⋅=

>−

−≥−

−=
∀

LVE
F

si

LVE
F

E
hpsi

LVE
F

E
hp

E
dhsi

LVE
F

E
hp

E
dhsi

tg
E

d
E

dh

E
hpsi

concernéplanledanssoleilduentréesisi

φ

φ
γ

φ

αψφ
β

 

(16) 

 

9° Le paragraphe « 5.2.3.16 Rayonnement atteignant une paroi » est remplacé par :  

5.2.3.16 Rayonnement atteignant une paroi  

Drp*,ev = Drp.FfDir,ev 

Dfp*,ev = Dfp.FfDiff,ev 

Rrp*,ev = Rrp.FfRp,ev 

Et le rayonnement total incident sur une paroi horizontale (β=0) s’exprime ainsi 

Isr_horiz= (Drp+ Dfp + Rrp)β=0  

 

10° L’algorithme 24 du paragraphe « 6.1.3.7.1.1 Calcul en maison individuelle ou accolée et 
logement collectif » est remplacé par :  

tNb

A
A

lg

z
lgt =  









≥
<≤−×−

<
=

2
lgtlgt

2
lgt

2
lgt

2
lgt

max

m70si025.0

m70m30si)70(01875.075.1

m30si1

AA

AA

A

N  

Et  





≥−×+
<

=
75.1si)75.1(3.075.1

75.1si
*

maxmax

maxmax
lg NN

NN
NbN tadeq  

(24) 
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11° Les variables suivantes sont ajoutées au tableau 8 du paragraphe « 6.3.2 Nomenclature » : 

 

Entrées du composant 

 Nom Description Uni    

 hleg Heure légale au pas de temps h h   
 

Paramètres intrinsèques 

Nom Description Unité Min Max Conv 

 Seuil_Nbredemarage 

Seuil maximal du nombre de 
redémarrage des systèmes de chauffage 
autorisés sur la période entre l’hiver et 
l’été. 

Ent. 0 +∞ 1 

 [pocc
s(J,H)]J=1 à 7 et 

H=1 à 24 

Matrice des indicateurs d’occupation de 
la zone par jour/heure pour la zone 
considérée. 

Ent 0 1 - 

Variables internes 

Nom Description Uni.    

Nbh_occ_ref 

Nombre d’heures d’occupation de 
référence correspondant à une semaine 
d’occupation type pour l’usage 
considéré. 

h    

Nbh_occ_somme_ch(j) 
Nombre d’heures d’occupation cumulé 
sur la période de sommation des °C.h 
d’inconfort froid. 

h    

Nbh_occ_somme_fr(j) 
Nombre d’heures d’occupation cumulé 
sur la période de sommation des °C.h 
d’inconfort chaud. 

h    

Nbh_total_somme_ch (j) 
Nombre d’heures total cumulé sur la 
période où sont sommés les besoins de 
chauffage. 

h    

Nbh_total_somme_fr (j) 
Nombre d’heures total cumulé sur la 
période où sont sommés les besoins de 
refroidissement. 

h    

Nbredemarrage 
Nombre de redémarrage des systèmes 
de chauffage sur la période entre l’hiver 
et l’été. 

Ent.    
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12° Le paragraphe « 6.3.3 DESCRIPTION MATHEMATIQUE » est remplacé par :  

6.3.3 DESCRIPTION MATHEMATIQUE 

Le nombre d’heures d’occupation de référence correspond à une semaine d’occupation type 
pour l’usage considéré. Il est calculé par sommation de l’ensemble des valeurs du tableau des 
indicateurs d’occupation de la zone par jour (1 à 7)/heure (1 à 24). Le calcul est réalisé en 
début de simulation. 

∑∑
= =

=
7

1

24

1
__ ),(

J H
occrefocch HJpNb  (58) 

 

6.3.3.1 Calcul de Autch,pro(h)  

La variable )(, jAutgr
proch  prend la valeur 1 à partir d’un jour de l’année où la condition d’initiation 

est remplie jusqu’à un jour où la condition d’arrêt est remplie. L’ensemble des jours où 
l’autorisation prend la valeur 1 est appelé saison de chauffage. 

La définition de ces deux dates se fonde sur les critères suivants :  

- Pour décréter un démarrage, une somme glissante sur les jours précédant le jour actuel 
j des degrés-heures en situation d’inconfort thermique froid (voir la fiche « Indicateurs de 
confort »),  

- Pour décréter un arrêt, une moyenne glissante sur les jours précédant le jour actuel j 
des besoins en chaud du groupe,  

Elle repose sur les hypothèses suivantes : 

- Au pas de temps initial et tout au long des 8 premières semaines de simulations, 
)(, jAutgr

proch =1 (valeur initiale), 

- L’arrêt saisonnier des systèmes de chauffage est décrété entre le 57ème jour de 
simulation (1er mars au sens des scénarios) et le 183ème jour de simulation (1er juillet au 
sens des scénarios). Le premier arrêt décrété selon les algorithmes peut être provisoire : 
on admet qu’un redémarrage puisse avoir lieu, afin de prendre en compte des 
alternances de redoux et de périodes froides. Si c’est le cas, le deuxième arrêt ne peut 
être décrété qu’à partir d’une semaine après ce redémarrage et il est définitif : 

1_ =eredemarragNbSeuil (un seul redémarrage pris en compte) (59) 

- Le démarrage saisonnier des systèmes de chauffage est décrété entre le 253ème  jour de 
simulation (1er jour de la 2ème semaine de septembre, au sens des scénarios) et la fin de 
la simulation. Une fois démarrés, les systèmes de chauffage restent en fonction jusqu’à 
la fin de l’année. 
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6.3.3.1.1 Calcul de MGdh,ch  

)(_ jMG gr
chdh  est calculé lorsqu’est évaluée la nécessité de redémarrer les systèmes de 

chauffage, ce qui peut advenir dans deux situations : 

- à la fin de l’été, en anticipation d’un démarrage prochain des systèmes de chauffage. Le 
calcul débute à partir du 253ème jour de simulation et jusqu’à ce que commence la saison 
de chauffage.  

- à la fin de l’hiver ou au printemps, si un arrêt effectif des systèmes de chauffage est 
survenu ( 0)2(, =−jAut gr

effch ). On autorise alors la possibilité d’un redémarrage si une 

période froide survient de nouveau. Le calcul débute à partir du deuxième jour ayant 
suivi l’arrêt du chauffage. 

Le calcul est effectué chaque jour j de simulation concerné à hleg = 9h. La valeur obtenue est 
conservée pour l’ensemble des pas de temps jusqu’à hleg = 9h le jour j+1. 

Initialisation (sur une journée) : 

∑
−=

=
)(9

)1(9
____ )()(

jjourh

jjourhhleg
zoneoccchsommeocch hijNb  

 

∑
−=

∆=
)(9

)1(9
,___ )()(

jjourh

jjourhhleg
chconsincop

gr
chdh hjMG θ  

 

(60) 

Par la suite, on étend progressivement la moyenne glissante jusqu’à une durée de 4 semaines. 
La relation ne consiste plus qu’en une addition à la somme glissante : 

∑
−=

+−=
)(9

)1(9
_______ )()1()(

jjourh

jjourhhleg
zoneoccchsommeocchchsommeocch hijNbjNb  

∑
−=

∆+−=
)(9

)1(9
,____ )()1()(

jjourh

jjourhhleg
chconsincop

gr
chdh

gr
chdh hjMGjMG θ  

 

(61) 

8 semaines 18 semaines 10 semaines 16 semaines et 1 jour 

1)(, =jAutgr
proch  01:)(, ⇒jAut gr

proch  0)(, =jAut gr
proch  10:)(, ⇒jAutgr

proch  

j=0 
 

j=57 j=183 j=253 j=365 
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∑∑
−

−=−=

−+−=
)27(9

)28(9
_

)(9

)1(9
_______ )()()1()(

jjourh

jjourhhleg
zoneocc

jjourh

jjourhhleg
zoneoccchsommeocchchsommeocch hihijNbjNb  

∑∑
−

−=−=
∆−∆+−=

)27(9

)28(9
,__

)(9

)1(9
,____ )()()1()(

jjourh

jjourhhleg
chconsincop

jjourh

jjourhhleg
chconsincop

gr
chdh

gr
chdh hhjMGjMG θθ  

(62) 

6.3.3.1.2 Calcul de MGbch en calcul BBio  

Le processus suivant n’est à appliquer que dans le cadre d’un calcul du coefficient BBio. 

)( jMGgr
bch  est calculé uniquement lorsque le chauffage est en fonction et au cours de la période 

entre le 57ème et le 183ème jour. Au 57ème jour, le calcul est mené sur les 4 semaines précédant 
cette date (672 heures). Si par la suite intervient un redémarrage de la saison de chauffage, le 
calcul est mené à partir de la fin de la première semaine de fonctionnement. 

L’algorithme est déclenché chaque jour j de simulation concerné à hleg = 9h. La valeur obtenue 
est conservée pour l’ensemble des pas de temps jusqu’à hleg = 9h le jour j+1. 

Initialisation une fois les 8 premières semaines passées (pour le 57ème jour de simulation): 

 

672)(___ =jNb chsommetotalh  

gr

jjourh

jjourhhleg
chsys

chsommetotalh

gr
bch

A

hQ

jNb
jMG

∑
−=

×=

)(9

)28(9
_

___

)(

)(

1
)(  

(63) 

 
Ensuite, jusqu’à l’arrêt provisoire ou définitif (au sens propre au groupe), la relation ne consiste 
plus qu’en un « décalage » de la moyenne glissante : 

672)(___ =jNb chsommetotalh  

gr

jjourh

jjourhhleg
chsys

jjourh

jjourhhleg
chsys

chsommetotalh

gr
bch

gr
bch A

hQhQ

jNb
jMGjMG

∑∑
−

−=−=

−
×+−=

)27(9

)28(9
_

)(9

)1(9
_

___

)()(

)(

1
)1()(  

(64) 

Dans le cas où un redémarrage des systèmes de chauffage survient (Nbredémarrage >0), le calcul 
commence une semaine après le redémarrage, soit lorsque 1)1(, =−jAut gr

proch  et 

0)8(, =−jAut gr
proch : 

168)(___ =jNb chsommetotalh  

gr

jjourh

jjourhhleg
chsys

chsommetotalh

gr
bch

A

hQ

jNb
jMG

∑
−=

×=

)(9

)7(9
_

___

)(

)(

1
)(  

(65) 

Par la suite, on étend progressivement la moyenne glissante jusqu’à une durée de 4 semaines 
(28 jours). La relation ne consiste plus qu’en une addition à la somme glissante : 

24)1()( ______ +−= jNbjNb chsommetotalhchsommetotalh  (66) 

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE L’ÉNERGIE
MINISTÈRE DE L’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES ET DU LOGEMENT

MEDDE - METL no 2013/8 du 10 mai 2013, Page 13.

. .

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE L’ÉNERGIE
MINISTÈRE DE L’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES ET DU LOGEMENT

MEDDE - METL n 2013/9  du 25 o mai 2013, Page

. .

 

Enfin, une fois ce délai passé, la relation ne consiste plus qu’en un décalage de la somme 
glissante :  

14.



 

)

)(

)1()1((
)(

1
)(

)(9

)1(9
_

___
___

gr

jjourh

jjourhhleg
chsys

gr
bchchsommetotalh

chsommetotalh

gr
bch

A

hQ

jMGjNb
jNb

jMG

∑
−=

+−×−×=  

Enfin, une fois ces 28 jours passés, jusqu’à l’arrêt définitif, la relation ne consiste plus qu’en un 
« décalage » de la moyenne glissante : 

672)(___ =jNb chsommetotalh  

gr

jjourh

jjourhhleg
chsys

jjourh

jjourhhleg
chsys

chsommetotalh

gr
bch

gr
bch A

hQhQ

jNb
jMGjMG

∑∑
−

−=−=

−
×+−=

)27(9

)28(9
_

)(9

)1(9
_

___

)()(

)(

1
)1()(  

 

(67) 

 

6.3.3.1.3 Calcul de MGbch en calcul des consommations  

Le processus suivant n’est à appliquer que dans le cadre d’un calcul des consommations du 
projet. 

)( jMG gr
bch  est calculé uniquement lorsque le chauffage est en fonction et au cours de la période 

entre le 57ème et le 183ème jour. Au 57ème jour, le calcul est mené sur les 4 semaines précédant 
cette date (672 heures). Si par la suite intervient un redémarrage de la saison de chauffage, le 
calcul est mené à partir de la fin de la première semaine de fonctionnement. 

L’algorithme est déclenché chaque jour j de simulation concerné à hleg = 9h. La valeur obtenue 
est conservée pour l’ensemble des pas de temps jusqu’à hleg = 9h le jour j+1. 

Initialisation une fois les 8 premières semaines passées (pour le 57ème jour de simulation): 

 

672)(___ =jNb chsommetotalh  

gr

jjourh

jjourhhleg
chgenreq

chsommetotalh

gr
bch A

hQ

jNb
jMG

∑
−=×=

)(9

)28(9
__

___

)(

)(

1
)(  

(63’) 

 
Ensuite, jusqu’à l’arrêt provisoire ou définitif (au sens propre au groupe), la relation ne consiste 
plus qu’en un « décalage » de la moyenne glissante : 

672)(___
=jNb

chsommetotalh
 

gr

jjourh

jjourhhleg
chgenreq

jjourh

jjourhhleg
chgenreq

chsommetotalh

gr
bch

gr
bch A

hQhQ

jNb
jMGjMG

∑∑
−

−=−=

−
×+−=

)27(9

)28(9
__

)(9

)1(9
__

___

)()(

)(
1

)1()(  

(64’) 

Dans le cas où un redémarrage des systèmes de chauffage survient (Nbredémarrage >0), le calcul 
commence une semaine après le redémarrage, soit lorsque 1)1(, =−jAut gr

proch  et 

0)8(, =−jAut gr
proch : 

168)(___ =jNb chsommetotalh  (65’) 

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE L’ÉNERGIE
MINISTÈRE DE L’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES ET DU LOGEMENT

MEDDE - METL no 2013/8 du 10 mai 2013, Page 13.

. .

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE L’ÉNERGIE
MINISTÈRE DE L’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES ET DU LOGEMENT

MEDDE - METL n 2013/9  du 25 o mai 2013, Page

. .

 15.



 

gr

jjourh

jjourhhleg
chgenreq

chsommetotalh

gr
bch A

hQ

jNb
jMG

∑
−=×=

)(9

)7(9
__

___

)(

)(

1
)(  

Par la suite, on étend progressivement la moyenne glissante jusqu’à une durée de 4 semaines 
(28 jours). La relation ne consiste plus qu’en une addition à la somme glissante : 

24)1()( ______ +−= jNbjNb chsommetotalhchsommetotalh  

)

)(

)1()1((
)(

1
)(

)(9

)1(9
__

___
___

gr

jjourh

jjourhhleg
chgenreq

gr
bchchsommetotalh

chsommetotalh

gr
bch A

hQ

jMGjNb
jNb

jMG
∑

−=+−×−×=  

(66’) 

Enfin, une fois ces 28 jours passés, jusqu’à l’arrêt définitif, la relation ne consiste plus qu’en un 
« décalage » de la moyenne glissante : 

672)(___ =jNb chsommetotalh  

gr

jjourh

jjourhhleg
chgenreq

jjourh

jjourhhleg
chgenreq

chsommetotalh

gr
bch

gr
bch A

hQhQ

jNb
jMGjMG

∑∑
−

−=−=

−
×+−=

)27(9

)28(9
__

)(9

)1(9
__

___

)()(

)(
1

)1()(  

 

(67’) 

 
6.3.3.1.4 Assemblage des calculs  

L’algorithme suivant est déclenché chaque jour j de simulation, lorsque hleg = 9h. 

- Pour les 8 premières semaines de simulation (jour 1 à 56), on applique 
conventionnellement une valeur de 1 : 

)(, jAut gr
proch = 1 (68) 

- Pour la période allant du 57ème jour au 182ème jour de simulation (fin de l’hiver et 
printemps) : 

Si )1(, −jAut gr
proch = 1 (chauffage en fonction), 

Si chfin
gr
bch SeuiljMG ,)( ≤  et 7)(

1

7
, =∑

−

−

j

j

gr
proch jAut  (seuil de besoins 

franchi, et chauffage en fonction depuis au moins une semaine), 

)(, jAut gr
proch = 0 

Sinon, 

 )(, jAut gr
proch = 1 

Sinon, (chauffage coupé du point de vue de l’autorisation propre au groupe) 

Si 1)1(, =−jAut gr
effch , (la coupure n’est pas effective au niveau de la 

génération qui dessert le groupe) 

0)(, =jAut gr
proch  

(69) 
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Sinon, (une journée de coupure effective est passée : le test pour 
prendre en compte un éventuel redémarrage est lancé) 

Si )
4

)(
;5.0()(

__

__
,_

refocch

sommeocch
chdébut

gr
chdh Nb

jNb
MAXSeuiljMG

×
×≥  et 

eredemarrageredemarrag NbSeuilNb _<  (seuil d’inconfort froid 

franchi suite à un arrêt non-définitif),  

)(, jAut gr
proch = 1 

1+= eredemarrageredemarrag NbNb  

Sinon, (le seuil d’inconfort froid n’est pas franchi, ou l’arrêt 
définitif a été décrété), 

 )(, jAut gr
proch = 0 

- Pour la période allant du 183ème jour au 252ème jour de simulation, le chauffage est 
conventionnellement interdit : 

)(, jAut gr
proch = 0 (70) 

- Pour la période allant du 253ème jour à la fin de la simulation (fin de l’été et automne) : 

 

Si )1(, −jAut gr
proch = 0, (chauffage coupé), 

Si )
4

)(
;5.0()(

__

___
,_

refocch

chsommeocch
chdébut

gr
chdh Nb

jNb
MAXSeuiljMG

×
×≥  

)(, jAut gr
proch = 1 

Sinon, 

 )(, jAut gr
proch = 0 

Sinon, (chauffage en fonction), 

)(, jAut gr
proch = )1(, −jAut gr

proch  

(71) 

 

6.3.3.2 Calcul de )(, jAutgr
profr   

La variable )(, jAutgr
profr  est équivalente à )(, jAutgr

proch , mais pour l’aspect refroidissement. 

Dans le cas où le groupe ne dispose pas de système de refroidissement (iclim=0), la variable 
)(, jAutgr

profr  est nulle toute l’année. 

La définition de ces deux dates se fonde sur:  

- Pour le début de la saison de refroidissement, une somme glissante sur une durée de 1 
à 4 semaines précédant le jour actuel j des degrés-heures en situation d’inconfort 
thermique chaud (telle que définie dans la fiche « Indicateurs de confort »),  
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- Pour la fin de saison de refroidissement, une moyenne glissante sur une durée de 4 
semaines précédent le jour actuel j des besoins bruts en froid du groupe, 

Dans une première approche, on considèrera les hypothèses suivantes : 

- Durant la première semaine de simulation, on applique une valeur nulle : 
0)(, =jAut gr

profr
. 

- La saison d’autorisation de refroidissement débute avant le 183ème jour de 
simulation (1er juillet au sens des scénarios). 

- Entre le 183ème et le 246ème  jour (non-inclus), on autorise le refroidissement 
quelques soient les cas. 

- La saison d’autorisation de refroidissement se termine dans la période allant du 
246ème jour de simulation à la fin de la simulation. 

Pour iclim =1 : 

 

6.3.3.2.1 Catégories d’ambiance du groupe 

Les valeurs de )(,_ hfrincopθ∆  à récupérer de la fiche « Indicateurs de confort » dépendent de la 

valeur du paramètre intrinsèque Cat_amb attribuée au groupe.  

Cat_amb )(,_ hfrincopθ∆  

0 )(,__ hfrconsincopθ∆  

1 )(,1__ hfrCincopθ∆  

2 )(,2__ hfrCincopθ∆  

3 )(,3__ hfrCincopθ∆  

Tableau 9: Correspondance entre Cat_amb et les valeurs de )(,_ hfrincopθ∆  à 
récupérer 

La valeur de catégorie d’ambiance retenue dépend du type d’usage du projet : 

USAGE de la zone au sens des scénarios Valeur de Cat_amb 

Bâtiments à usage d’habitation 3 

Autres usages  1 

Tableau 10: Relation entre les catégories d'ambiance et le type d'usage  

6.3.3.2.2 Calcul de MGdh,fr pour le groupe 

)(_ jMG gr
frdh  est calculé pour chaque jour de simulation à partir du 8ème jour de simulation et 

jusqu’au 183ème jour de simulation non-inclus. Le calcul est effectué chaque jour j de simulation 

1 sem. 
25 semaines 17 semaines et 1 jour 

0)(, =jAut gr
profr

 10:)(, ⇒jAut gr
profr

 

h=0 
h =8760 

01:)(, ⇒jAut gr
profr

 

 
1)(, =jAut gr

profr
 

9 semaines 
j=183 j=246 
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concerné à hleg = 9h. La valeur obtenue est conservée pour l’ensemble des pas de temps 
jusqu’à hleg = 9h le jour j+1. 

Pour le 8ème jour de simulation : 

 

∑
−=

=
)(9

)1(9
____ )()(

jjourh

jjourhhleg
zoneoccfrsommeocch hijNb  

 

∑
−=

∆=
)(9

)1(9
,___ )()(

jjourh

jjourhhleg
frconsincop

gr
frdh hjMG θ  

(72) 

Pour les trois semaines suivantes, on étend progressivement la moyenne glissante à une durée 
de 4 semaines. La relation ne consiste plus qu’en une addition à la somme glissante : 

∑
−=

+−=
)(9

)1(9
_______ )()1()(

jjourh

jjourhhleg
zoneoccfrsommeocchfrsommeocch hijNbjNb  

∑
−=

∆+−=
)(9

)1(9
,____ )()1()(

jjourh

jjourhhleg
frconsincop

gr
frdh

gr
frdh hjMGjMG θ  

 

(73) 

Ensuite, jusqu’au 183ème jour de simulation non-inclus, la relation ne consiste plus qu’en un 
« décalage » de la somme glissante : 

∑∑
−

−=−=

−+−=
)27(9

)28(9
_

)(9

)1(9
_______ )()()1()(

jjourh

jjourhhleg
zoneocc

jjourh

jjourhhleg
zoneoccfrsommeocchfrsommeocch hihijNbjNb

 

∑∑
−

−=−=

∆−∆+−=
)27(9

)28(9
,__

)(9

)1(9
,____ )()()1()(

jjourh

jjourhhleg
frconsincop

jjourh

jjourhhleg
frconsincop

gr
frdh

gr
frdh hhjMGjMG θθ  

(74) 

 

6.3.3.2.3 Calcul de MGbfr en calcul BBio 

Le processus suivant n’est à appliquer que dans le cadre d’un calcul du coefficient BBio. 

)( jMG gr
bfr  est calculé pour chaque jour de simulation à partir du 246ème jour et jusqu’à la fin de 

la simulation. Le calcul est effectué chaque jour j de simulation concerné à hleg = 9h. La valeur 
obtenue est conservée pour l’ensemble des pas de temps jusqu’à hleg = 9h le jour j+1. 

Pour le 246ème jour de simulation : 

672)(___ =jNb frsommetotalh  

gr

jjourh

jjourhhleg
frsys

frsommetotalh

gr
bfr

A

hQ

jNb
jMG

∑
−=

=

)(9

)28(9
_

___

)(

)(

1
)(  

(75) 
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672)(___ =jNb frsommetotalh  

gr

jjourh

jjourhhleg
frsys

jjourh

jjourhhleg
frsys

frsommetotalh

gr
bfr

gr
bfr A

hQhQ

jNb
jMGjMG

∑∑
−

−=−=

−
+−=

)27(9

)28(9
_

)(9

)1(9
_

___

)()(

)(

1
)1()(  

(76) 

 

6.3.3.2.4 Calcul de MGbfr en calcul des consommations 

Le processus suivant n’est à appliquer que dans le cadre d’un calcul du des consommations du 
projet. 

)( jMG gr
bfr  est calculé pour chaque jour de simulation à partir du 246ème jour et jusqu’à la fin de 

la simulation. Le calcul est effectué chaque jour j de simulation concerné à hleg = 9h. La valeur 
obtenue est conservée pour l’ensemble des pas de temps jusqu’à hleg = 9h le jour j+1. 

Pour le 246ème jour de simulation : 

672)(___ =jNb frsommetotalh  

gr

jjourh

jjourhhleg
frgenreq

frsommetotalh

gr
bfr A

hQ

jNb
jMG

∑
−==

)(9

)28(9
__

___

)(

)(

1
)(  

(75’) 

Ensuite, et jusqu’à la fin de la simulation, la relation ne consiste plus qu’en un « décalage » de 
la moyenne glissante : 

672)(___ =jNb frsommetotalh  

gr

jjourh

jjourhhleg
frgenreq

jjourh

jjourhhleg
frgenreq

frsommetotalh

gr
bfr

gr
bfr A

hQhQ

jNb
jMGjMG

∑∑
−

−=−=

−
+−=

)27(9

)28(9
__

)(9

)1(9
__

___

)()(

)(

1
)1()(  

(76’) 

 

6.3.3.2.5 Assemblage des calculs 
L’algorithme suivant est déclenché chaque jour j de simulation, lorsque hleg = 9h  

- Pour la première semaine de simulation, jusqu’au 8ème jour non-inclus : 

)(, jAutgr
profr = 0 

 
(77) 

- Pour la période allant du 8ème jour au 182ème jour: 

Ensuite, et jusqu’à la fin de la simulation, la relation ne consiste plus qu’en un « décalage » de 
la moyenne glissante : 
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Si )1(, −jAutgr
profr = 0, 

Si )
4

)(
;5.0()(

__

__
__

refocch

sommeocch
frdebut

gr
frdh Nb

jNb
MAXSeuiljMG

×
×≥  

)(, jAutgr
profr = 1 

 

Sinon, 

)(, jAutgr
profr = 0 

Sinon, 

)(, jAutgr
profr = )1(, −jAutgr

profr  

 

(78) 

- Pour la période allant du 183ème au 245ème jour : 

)(, jAutgr
profr = 1 (79) 

- Pour la période allant du 246ème jour à la fin de la simulation : 

 

6.3.3.3 Cas particulier du calcul du BBio 

Dans le cadre du calcul du BBio la méthode de calcul des autorisations propres décrites ci-
dessus est appliquée.  

Les autorisations effectives sont prises égales aux autorisations propres du groupe : 







=

=

)()(

)()(

,,

,,

jAutjAut

jAutjAut
gr

profr
gr

efffr

gr
proch

gr
effch

 (81) 

6.3.3.4 Cas particulier du calcul de la température intérieur de confort (méthode Th-E) 

Dans le cadre de la méthode Th-E, on applique conventionnellement les valeurs suivantes, de 
manière à simuler les conditions d’été, sans pour autant activer les systèmes d’émissions : 

Si )1(, −jAutgr
profr = 1, 

Si )( jMG gr
bfr ≤ Seuilfin_fr  

)(, jAutgr
profr = 0 

Sinon, 

)(, jAutgr
profr = 1 

Sinon, 

)(, jAutgr
profr = )1(, −jAutgr

profr  

(80) 
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=

=

0)(

1)(

,

,

jAut

jAut
gr

proch

gr
profr

 (82) 







=

=

0)(

0)(

,

,

jAut

jAut
gr

efffr

gr
effch

 (83) 

6.3.3.5 Passage des variables d’autorisation à la saison propre 

Le passage des variables d’autorisation déterminées ci-dessus à la valeur de )( jSaisongr se 

fait selon le tableau suivant : 

 Saison de 
refroidissement  Mi-saison   Saison de chauffage  Saison mixte 

)(, jAutgr
proch  0 0 1 1 

)(, jAutgr
profr  1 0 0 1 

)( jSaisongr

 
1 2 3 4 

Tableau 11: Relations entre )(, jAutgr
proch , )(, jAutgr

profr et les saisons propres de groupe 

6.3.3.5.1 Détermination des dates de début et fin de saisons propres 

Les dates de début et de fin pour la saison propre de chauffage et la saison propre de 
refroidissement sont uniques pour un groupe. Elles sont déterminées pour une exploitation 
dans le fiche de sortie du projet. 

 

Pour chaque bâtiment (d’indice bat) du projet,  

 

Si )()1( ,, jAutjAut gr
proch

gr
proch <− , alors, 

jj gr
chdebut =_  

 

Si )()1( ,, jAutjAut gr
proch

gr
proch >− , alors, 

jj gr
chfin =_  

 

Si )()1( ,, jAutjAut gr
profr

gr
profr <− , alors, 

jj gr
frdebut =_  

 

Si )()1( ,, jAutjAut gr
profr

gr
profr >− , alors, 

jj gr
frfin =_  

(84) 
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13° Le paragraphe « 7.2.2 Nomenclature » est complété par les variables de sortie suivantes :  

Sorties 

 Nom Description Unité    

 Qbat
4Pa_surf 

Perméabilité à l'air de l'enveloppe du 
bâtiment sous 4Pa (par m² de parois 
déperditives hors plancher bas) 

m3/(h.
m²) 

   

 Qbat
4Pa_SHONRT 

Perméabilité à l'air de l'enveloppe sous 
4Pa rapporté à la SHONRT du bâtiment 

m3/(h.
m²SHO
NRT) 

   

bat
gazchepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation du gaz pour le chauffage du 
bâtiment sur l’année entière. 

kWhep/
m²/an 

   

bat
fodchepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation du fioul domestique pour le 
chauffage du bâtiment sur l’année 
entière. 

kWhep/
m²/an 

   

bat
chachepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation du charbon pour le chauffage 
du bâtiment sur l’année entière. 

kWhep/
m²/an 

   

bat
boischepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation du bois pour le chauffage du 
bâtiment sur l’année entière. 

kWhep/
m²/an 

   

bat
elecchepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation de l’électricité pour le 
chauffage du bâtiment sur l’année 
entière. 

kWhep/
m²/an 

   

C
e
p
 p

a
r 

é
n
e
rg

ie
 

bat
rdcchepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation des réseaux de chaleur pour le 
chauffage du bâtiment sur l’année 
entière. 

kWhep/
m²/an 

   

bat
gazfrepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation du gaz pour le refroidissement 
du bâtiment sur l’année entière. 

kWhep/
m²/an 

   

bat
fodfrepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation du fioul domestique pour le 
refroidissement du bâtiment sur l’année 
entière. 

kWhep/
m²/an 

   

bat
chafrepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation du charbon pour le 
refroidissement du bâtiment sur l’année 
entière. 

kWhep/
m²/an 

   

bat
boisfrepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation du bois pour le refroidissement 
du bâtiment sur l’année entière. 

kWhep/
m²/an 

   

bat
elecfrepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation de l’électricité pour le 
refroidissement du bâtiment sur l’année 
entière. 

kWhep/
m²/an 

   

C
e
p
 
p
a
r
 
é
n
e
r
g
i
e  

bat
rdcfrepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation des réseaux de chaleur pour le 
refroidissement du bâtiment sur l’année 

kWhep/
m²/an 
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entière. 

bat
gazecsepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation du gaz pour l’ECS du bâtiment 
sur l’année entière. 

kWhep/
m²/an 

   

bat
fodecsepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation du fioul pour l’ECS du bâtiment 
sur l’année entière. 

kWhep/
m²/an 

   

bat
chaecsepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation du charbon pour l’ECS du 
bâtiment sur l’année entière. 

kWhep/
m²/an 

   

bat
boisecsepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation du bois pour l’ECS du bâtiment 
sur l’année entière. 

kWhep/
m²/an 

   

bat
elececsepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation de l’électricité pour l’ECS du 
bâtiment sur l’année entière. 

kWhep/
m²/an 

   

bat
rdcecsepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation des réseaux de chaleur pour 
l’ECS du bâtiment sur l’année entière. 

kWhep/
m²/an 

   

bat
elececlepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation de l’électricité pour l’éclairage 
artificiel des locaux du bâtiment pour 
l’année entière. 

kWhep/
m²/an 

   

bat
elecauxvepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation de l’électricité pour les 
auxiliaires de ventilation (et ventilateurs 
des émetteurs) du bâtiment pour l’année 
entière. 

kWhep/
m²/an 

   

C
e
p
 
p
a
r
 
é
n
e
r
g
i
e  

bat
elecauxsepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation de l’électricité pour les 
auxiliaires de distribution du bâtiment 
pour l’année entière. 

kWhep/
m²/an 

   

 

14° Le paragraphe « 7.2.3 Description mathématique » est complété par les paragraphes 
suivants : 

7.2.3.6 Ajouts 

7.2.3.6.1 Parois déperditives excepté le plancher bas 

L’ensemble des parois déperditives du bâtiment excepté le plancher bas, noté
bat

permTA , , est la 

somme des parois vitrées et des parois opaques du bâtiment (excepté le plancher bas). 

∑=
z

z
permT

bat
permT AA ,,  (134-1) 

7.2.3.6.2 Calcul de la perméabilité à l’air au niveau du bâtiment 
bat

surfPaQ _4 s’exprime en m3/h/m² de surfaces déperditives du bâtiment excepté les planchers bas. 














⋅= ∑

∈batz

z
permT

z
surfPabat

permT

bat
surfPa AQ

A
Q ,_4

,
_4 .

1  (134-2) 
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bat
SHONRTPaQ _4 s’exprime en m3/h/m²SHONRTbat.  

7.2.3.7 Ajout du calcul de la matrice croisée de consommations 

7.2.3.7.1 Consommations primaires annuelles de chauffage du bâtiment par énergie 

Les consommations primaires annuelles de chauffage par type d’énergie et par bâtiment sont 
calculées à partir de consommations primaires des zones reliées à ce bâtiment. 

bat
RT

zgr

zn
gazchep

z
RT

bat
gazchep SHON

CSHON

C
∑

∈=
__

__

*

 
(134-4) 

bat
RT

zgr

zn
fodchep

z
RT

bat
fodchep SHON

CSHON

C
∑

∈=
__

__

*

 

(134-5) 

bat
RT

zgr

zn
chachep

z
RT

bat
chachep SHON

CSHON

C
∑

∈=
__

__

*

 

(134-6) 

bat
RT

zgr

zn
boischep

z
RT

bat
boischep SHON

CSHON

C
∑

∈=
__

__

*

 

(134-7) 

bat
RT

zgr

zn
elecchep

z
RT

bat
elecchep SHON

CSHON

C
∑

∈=
__

__

*

 

(134-8) 

bat
RT

zgr

zn
rdcchep

z
RT

bat
rdcchep SHON

CSHON

C
∑

∈=
__

__

*

 

(134-9) 

7.2.3.7.2 Consommations primaires annuelles de refroidissement du bâtiment par 
énergie 

Les consommations primaires annuelles de refroidissement par type d’énergie et par bâtiment 
sont calculées à partir de consommations primaires des zones reliées à ce bâtiment. 

bat
RT

zgr

zn
gazfrep

z
RT

bat
gazfrep SHON

CSHON

C
∑

∈=
__

__

*

 
(134-10) 

bat
RT

zgr

zn
fodfrep

z
RT

bat
fodfrep SHON

CSHON

C
∑

∈=
__

__

*

 

(134-11) 

RT

bat
permT

bat
surfPabat

SHONRTPa
SHON

AQ
Q ,_4

_4

.
=  (134-3) 
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bat
RT

zgr

zn
chafrep

z
RT

bat
chafrep SHON

CSHON

C
∑

∈=
__

__

*

 

(134-12) 

bat
RT

zgr

zn
boisfrep

z
RT

bat
boisfrep SHON

CSHON

C
∑

∈=
__

__

*

 

(134-13) 

bat
RT

zgr

zn
elecfrep

z
RT

bat
elecfrep SHON

CSHON

C
∑

∈=
__

__

*

 

(134-14) 

bat
RT

zgr

zn
rdcfrep

z
RT

bat
rdcfrep SHON

CSHON

C
∑

∈=
__

__

*

 

(134-15) 

7.2.3.7.3 Consommations primaires annuelles d’ECS du bâtiment par énergie 

Les consommations primaires annuelles d’ECS par type d’énergie et par bâtiment sont 
calculées à partir de consommations primaires des zones reliées à ce bâtiment. 

bat
RT

zgr

zn
gazecsep

z
RT

bat
gazecsep SHON

CSHON

C
∑

∈=
__

__

*

 
(134-16) 

bat
RT

zgr

zn
fodecsep

z
RT

bat
fodecsep SHON

CSHON

C
∑

∈=
__

__

*

 

(134-17) 

bat
RT

zgr

zn
chaecsep

z
RT

bat
chaecsep SHON

CSHON

C
∑

∈=
__

__

*

 

(134-18) 

bat
RT

zgr

zn
boisecsep

z
RT

bat
boisecsep SHON

CSHON

C
∑

∈=
__

__

*

 

(134-19) 

bat
RT

zgr

zn
elececsep

z
RT

bat
elececsep SHON

CSHON

C
∑

∈=
__

__

*

 

(134-20) 

bat
RT

zgr

zn
rdcecsep

z
RT

bat
rdcecsep SHON

CSHON

C
∑

∈=
__

__

*

 

(134-21) 

7.2.3.7.4 Consommations primaires annuelles d’éclairage de la zone 

La consommation primaire annuelle d’éclairage par bâtiment bat
eclepC _  est électrique. Les 

consommations d’éclairage pour les autres types d’énergie sont nulles. 
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bat
eclep

bat
elececlep CC ___ =

 
(134-22) 

7.2.3.7.5 Consommations primaires annuelles des auxiliaires de ventilation de la 
zone 

La consommation primaire annuelle des auxiliaires de ventilation par bâtiment bat
auxvepC _  est 

électrique. Les consommations d’éclairage pour les autres types d’énergie sont nulles. 

bat
auxvep

bat
elecauxvep CC ___ =

 
(134-23) 

7.2.3.7.6 Consommations primaires annuelles des auxiliaires de distribution de la 
zone 

La consommation primaire annuelle des auxiliaires de distribution par bâtiment bat
auxsepC _  est 

électrique. Les consommations d’éclairage pour les autres types d’énergie sont nulles. 

bat
auxsep

bat
elecauxsep CC ___ =

 
(134-24) 

 

 

15° Le paragraphe « 7.7.3.2.6 Calcul de la perméabilité à l’air au niveau de la zone » est 
remplacé par : 

7.7.3.2.6 Calcul de la perméabilité à l’air au niveau de la zone 
z

surfPaQ _4 s’exprime en m3/h/m² de surfaces déperditives de la zone excepté les planchers bas. 














⋅= ∑

∈zgr

gr
permT

gr
surfPaz

permT

z
surfPa AQ

A
Q ,_4

,
_4 .

1  (194) 

z
SHONRTPaQ _4 s’exprime en m3/h/m²SHONRT

Z. 

z
RT

z
permT

z
surfPaz

SHONRTPa
SHON

AQ
Q

,_4
_4

.
=  (195) 

 

  

16° Dans le paragraphe « 7.5.2 Nomenclature », le paramètre intrinsèque suivant est supprimé : 

Paramètres intrinsèques du composant 

 Nom Description Unité Min Max Conv. 

 Due 
Coefficient de déperdition du local chauffé non-
solarisé vers l’extérieur.  W/°C -∞ +∞ - 
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17° Le paragraphe « 7.5.1 Introduction » est remplacé par : 

7.5.1 INTRODUCTION 

Les espaces tampons regroupent l’ensemble des locaux non-chauffés (ou chauffés à une 
température de consigne moins de 12°C) en contact avec l’enveloppe d’un ou plusieurs locaux 
chauffés. 

On opère une distinction entre espaces tampons : 

- Solarisés  : il s’agit de l’ensemble des espaces tampons dont l’essentiel de la surface 
d’enveloppe en contact avec l’air extérieur (hors plancher) est constitué de baies vitrées. 
En pratique, il s’agit des vérandas, serres, atriums, ou encore des jardins d’hiver. 

- Non-solarisés  : cette catégorie englobe le reste des espaces tampons, c’est-à-dire 
ceux dans l’enveloppe en contact avec l’air extérieur est constitué de parois opaques. Il 
s’agit entre autres de la majorité des combles, garages, celliers non-chauffés, parkings 
privés, circulations hors volume chauffé, ou chaufferies. 

Un espace tampon est défini au niveau du bâtiment, et doit nécessairement être associé à au 
moins un composant d’enveloppe (paroi opaque, baie) d’un groupe. 

Un espace tampon est caractérisé par trois coefficients de réduction )(, hb itherm
, )(, hb isolaire

 et 

)(, hb iecl
, déterminés de manière dynamique. 

Ces coefficients de réduction sont ensuite appliqués à chaque baie, paroi opaque et pont 
thermique situés à l’interface entre le volume chauffé et le volume de l’espace tampon. 

18° L’algorithme (149) du paragraphe « 7.5.3.2 Cas des espaces tampons non-solarisés » est 
remplacé par : 

 

19° Le paragraphe « 7.7.2 Nomenclature » est complété par les variables de sortie suivantes : 

Sorties 

 Nom Description Unité    

zn
gazchepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation du gaz pour le chauffage de la 
zone sur l’année entière. 

kWhep/
m² par 

an 
   

zn
fodchepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation du fioul domestique pour le 
chauffage de la zone sur l’année entière. 

kWhep/
m² par 

an 
   

C
e
p
 p

a
r 

é
n
e
rg

ie
 

zn
chachepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation du charbon pour le chauffage 
de la zone sur l’année entière. 

kWhep/
m² par 

an 
   

Si ,0)( =hrejetφ   

1)(_ =hC thermcorr  

Sinon, 

)()(

)(

)(.1
)()(

)(
_

int____

_

_

_ hh

hH

h

b

b
hh

hC
exteqi

eqthet

rejet

nset

nset

exteqi

thermcorr θθ

φ
θθ

−

−
−−

=  

(149) 
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zn
boischepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation du bois pour le chauffage de la 
zone sur l’année entière. 

kWhep/
m² par 

an 
   

zn
elecchepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation de l’électricité pour le 
chauffage de la zone sur l’année entière. 

kWhep/
m² par 

an 
   

zn
rdcchepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation des réseaux de chaleur pour le 
chauffage de la zone sur l’année entière. 

kWhep/
m² par 

an 
   

zn
gazfrepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation du gaz pour le refroidissement 
de la zone sur l’année entière. 

kWhep/
m² par 

an 
   

zn
fodfrepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation du fioul domestique pour le 
refroidissement de la zone sur l’année 
entière. 

kWhep/
m² par 

an 
   

zn
chafrepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation du charbon pour le 
refroidissement de la zone sur l’année 
entière. 

kWhep/
m² par 

an 
   

zn
boisfrepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation du bois pour le refroidissement 
de la zone sur l’année entière. 

kWhep/
m² par 

an 
   

zn
elecfrepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation de l’électricité pour le 
refroidissement de la zone sur l’année 
entière. 

kWhep/
m² par 

an 
   

C
e
p
 
p
a
r
 
é
n
e
r
g
i
e  

zn
rdcfrepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation des réseaux de chaleur pour le 
refroidissement de la zone sur l’année 
entière. 

kWhep/
m² par 

an 
   

zn
gazecsepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation du gaz pour l’ECS de la zone 
sur l’année entière. 

kWhep/
m² par 
an 

   

zn
fodecsepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation du fioul pour l’ECS de la zone 
sur l’année entière. 

kWhep/
m² par 

an 
   

zn
chaecsepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation du charbon pour l’ECS de la 
zone sur l’année entière. 

kWhep/
m² par 

an 
   

zn
boisecsepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation du bois pour l’ECS de la zone 
sur l’année entière. 

kWhep/
m² par 

an 
   

zn
elececsepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation de l’électricité pour l’ECS de la 
zone sur l’année entière. 

kWhep/
m² par 

an 
   

zn
rdcecsepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation des réseaux de chaleur pour 
l’ECS de la zone sur l’année entière. 

kWhep/
m² par 

an 
   

zn
elececlepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation de l’électricité pour l’éclairage 
artificiel des locaux de la zone pour 
l’année entière. 

kWhep/
m² par 

an 
   

C
e
p
 
p
a
r
 
é
n
e
r
g
i
e
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auxiliaires de ventilation (et ventilateurs 
des émetteurs) de la zone pour l’année 
entière. 

an 

zn
elecauxsepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation de l’électricité pour les 
auxiliaires de distribution de la zone pour 
l’année entière. 

kWhep/
m² par 

an 
   

 

20° Le paragraphe « 7.7.3 Description mathématique » est complété par les paragraphes 
suivants : 

7.7.3.6 Ajout du calcul de la matrice croisée de consommations 

7.7.3.6.1 Consommations primaires annuelles de chauffage de la zone par énergie 
Les consommations primaires annuelles de chauffage par type d’énergie et par zone sont 
calculées à partir de consommations primaires des groupes reliées à cette zone. 

z
RT

zgr

gr
gazchep

gr
RT

zn
gazchep SHON

CSHON

C
∑

∈=
__

__

*

 
(239-1) 

z
RT

zgr

gr
fodchep

gr
RT

zn
fodchep SHON

CSHON

C
∑

∈=
__

__

*

 

(239-2) 

z
RT

zgr

gr
chachep

gr
RT

zn
chachep SHON

CSHON

C
∑

∈=
__

__

*

 

(239-3) 

z
RT

zgr

gr
boischep

gr
RT

zn
boischep SHON

CSHON

C
∑

∈=
__

__

*

 

(239-4) 

z
RT

zgr

gr
elecchep

gr
RT

zn
elecchep SHON

CSHON

C
∑

∈=
__

__

*

 

(239-5) 

z
RT

zgr

gr
rdcchep

gr
RT

zn
rdcchep SHON

CSHON

C
∑

∈=
__

__

*

 

(239-6) 

7.7.3.6.2 Consommations primaires annuelles de refroidissement de la zone par 
énergie 
Les consommations primaires annuelles de refroidissement par type d’énergie et par zone sont 
calculées à partir de consommations primaires des groupes reliées à cette zone). 

z
RT

zgr

gr
gazfrep

gr
RT

zn
gazfrep SHON

CSHON

C
∑

∈=
__

__

*

 
(239-7) 

zn
elecauxvepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation de l’électricité pour les 

kWhep/
m² par 
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z
RT

zgr

gr
fodfrep

gr
RT

zn
fodfrep SHON

CSHON

C
∑

∈=
__

__

*

 

(239-8) 

z
RT

zgr

gr
chafrep

gr
RT

zn
chafrep SHON

CSHON

C
∑

∈=
__

__

*

 

(239-9) 

z
RT

zgr

gr
boisfrep

gr
RT

zn
boisfrep SHON

CSHON

C
∑

∈=
__

__

*

 

(239-10) 

z
RT

zgr

gr
elecfrep

gr
RT

zn
elecfrep SHON

CSHON

C
∑

∈=
__

__

*

 

(239-11) 

z
RT

zgr

gr
rdcfrep

gr
RT

zn
rdcfrep SHON

CSHON

C
∑

∈=
__

__

*

 

(239-12) 

7.7.3.6.3 Consommations primaires annuelles d’ECS de la zone par énergie 

Les consommations primaires annuelles d’ECS par type d’énergie et par zone sont calculées à 
partir de consommations primaires des groupes reliées à cette zone  

z
RT

zgr

gr
gazecsep

gr
RT

zn
gazecsep SHON

CSHON

C
∑

∈=
__

__

*

 
(239-13) 

z
RT

zgr

gr
fodecsep

gr
RT

zn
fodecsep SHON

CSHON

C
∑

∈=
__

__

*

 

(239-14) 

z
RT

zgr

gr
chaecsep

gr
RT

zn
chaecsep SHON

CSHON

C
∑

∈=
__

__

*

 

(239-15) 

z
RT

zgr

gr
boisecsep

gr
RT

zn
boisecsep SHON

CSHON

C
∑

∈=
__

__

*

 

(239-16) 

z
RT

zgr

gr
elececsep

gr
RT

zn
elececsep SHON

CSHON

C
∑

∈=
__

__

*

 

(239-17) 

z
RT

zgr

gr
rdcecsep

gr
RT

zn
rdcecsep SHON

CSHON

C
∑

∈=
__

__

*

 

(239-18) 
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7.7.3.6.4 Consommations primaires annuelles d’éclairage de la zone 

La consommation primaire annuelle d’éclairage par zone z
eclepC _  est électrique. Les 

consommations d’éclairage pour les autres types d’énergie sont nulles. 

zn
eclep

zn
elececlep CC ___ =

 
(239-19) 

7.7.3.6.5 Consommations primaires annuelles des auxiliaires de ventilation de la 
zone 

La consommation primaire annuelle des auxiliaires de ventilation par zone z
auxvepC _  est 

électrique. Les consommations d’éclairage pour les autres types d’énergie sont nulles. 

zn
auxvep

zn
elecauxvep CC ___ =

 
(239-20) 

7.7.3.6.6 Consommations primaires annuelles des auxiliaires de distribution de la 
zone 

La consommation primaire annuelle des auxiliaires de distribution par zone z
auxsepC _  est 

électrique. Les consommations d’éclairage pour les autres types d’énergie sont nulles. 

zn
auxsep

zn
elecauxsep CC ___ =

 
(239-21) 

 

21° Le paragraphe « 7.8.2 Nomenclature » est modifié comme suit :  

- La colonne « Description » est modifiée comme suit pour les paramètres δperméa_verticale, 
zoneh

 
et

 plancherh : 

Paramètres intrinsèques du composant 

Nom Description Unité Min Max Conv. 

δperméa_verticale 

Indicateur de transferts d’air verticaux 
à l’intérieur de la zone (perméabilité 
verticale, voir définition dans fiche 
« C_VEN_Débits_d’air_Cep »). 

0 : pas de transferts verticaux entre 
niveaux 

1 : transferts verticaux possibles entre 
niveaux 

Bool 0 1 - 

zoneh  
Hauteur entre le point le plus base de 
la zone et le point le plus haut de la 
zone. 

m 0 +∞ - 

plancherh  
Hauteur du point le plus bas de la 
zone par rapport au sol extérieur 

m -∞ +∞ - 
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- Le paramètre d’intégration suivant est ajouté : 

Paramètres d’intégration du composant 

 Nom Description Unité Min Max Conv. 

 idécrantage
 

Indicateur d’écrantage du site 
(obstacles au vent) pour la zone 
concernée : 

0 : Site ouvert, 

1 : Site d’écrantage normal 

2 : Site écranté. 

Ent 0 2 1 

-  Le paramètre intrinsèque suivant est ajouté : 

- La constante suivante est ajoutée : 

Constantes  

 Nom Description Unité   Conv. 

 Cpa Chaleur massique de l’air J/kg.K   1006 

22° Le paragraphe « 7.8.3.1.3 Définition des coefficients de pression Cp » est remplacé par : 

7.8.3.1.3 Définition des coefficients de pression Cp 

L’écrantage de la zone est fixée conventionnellement à « normal » (idécrantage = 1). 

L’indicateur δtrav_zone de la zone caractérise la possibilité de transferts d’air entre les différentes 
façades de la zone sur un niveau (au travers des locaux et des cloisons intérieures). Il est à 
rapprocher aux conditions d’hiver, c’est-à-dire baies vitrées et portes intérieures considérées 
fermées.  

Le caractère traversant de la zone est conventionnel (voir Tableau 23’). 

La seule exception est le cas de la zone à usage d’habitation – logement collectif. Pour de 
dernier, δδδδtrav_zone est pris égal à 1 (traversant), si au moins la moitié de la surface habitable totale 
de la zone correspond à des logements : 

- traversant au sens du confort d’été, 

- dont les portes intérieures d’une façade à une autre comportent un détalonnage. 

δδδδtrav_zone est pris égal à 0 (non-traversant) dans le cas contraire. 

 

Paramètres intrinsèques du composant 

 Nom Description Unité Min Max Conv. 

z
o
n
e
 

δtrav_zone 

Caractère traversant de la zone au sens 
des conditions d’hiver : 

0 : zone non-traversante, 

1 : zone traversante.  

Ent 0 1 

V
o
ir
 

T
a
b
le

a
u
 

2
3
’ 
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N° 
d’usage 

Type d’usage associé δδδδtrav_zone  

1 
Bâtiment à usage d’habitation - maison 
individuelle et accolée 

1 

2 
Bâtiment à usage d’habitation - logement 
collectif 

Non-
conventionnel 

3 
Etablissement d’accueil de la petite enfance 
(crèche, halte-garderie) 

1 

4 Enseignement primaire 1 
5 Enseignement secondaire (partie jour) 1 
6 Enseignement secondaire (partie nuit) 1 
7 Enseignement - université 1 

8 
Bâtiment à usage d’habitation - Foyer de jeunes 
travailleurs 

0 

10 Hôtel 0*, 1* (partie nuit) 0 
11 Hôtel 2* (partie nuit) 0 
12 Hôtel 3* (partie nuit) 0 
13 Hôtel 4* et 5*(partie nuit) 0 
14 Hôtel 0*, 1* et 2* (partie jour) 1 
15 Hôtel 3*, 4* et 5*(partie jour) 1 
16 Bureaux 1 

17 
Restauration commerciale en continue (18h/j 
7j/7) 

1 

18 Restauration - 1 repas/jour, 5j/7 1 
19 Restauration - 2 repas/jour, 7j/7 1 
20 Restauration - 2 repas/jour, 6j/7 1 
22 Commerce, magasin, zones commerciales 1 

24 Etablissement sportif scolaire 1 

26 
Bâtiment à usage d’habitation - Etablissement 
sanitaire avec hébergement 

0 

27 Hôpital (partie nuit) 1 
28 Hôpital (partie jour) 1 
29 Transport - aérogare 1 

30 
Bâtiment à usage d’habitation  - Cité 
universitaire 

0 

32 Industrie - 3x8h 1 
33 Industrie - 8h à 18h 1 
34 Tribunal 1 
36 Etablissement sportif municipal ou privé 1 

37 Restauration scolaire - 1 repas/jour, 5j/7 1 

38 Restauration scolaire - 3 repas/jour, 5j/7 1 

Tableau 23’: relation entre le type d'usage et le caractère traversant du groupe au 
sens des conditions d’hiver 
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Pour le toit ou pour une façade donnée, le coefficient de pression KCp  est fonction de 
l’exposition au vent et de la hauteur de la zone comme on peut le voir dans le Tableau 23 et le 
Tableau 24. 

tPC ,
 Toit  

(selon son inclinaison β  par 

rapport à la verticale)1 

Hauteur de la 
zone 

Ecrantage 
vPC ,
 

façades 
au vent 

sPC ,
  

façades 
sous le vent 

30°-60° 60°-80° >80° 

Ouvert +0.50 -0.70 -0.20 -0.60 -0.70 

Normal +0.25 -0.50 -0.20 -0.50 -0.60 mhmoy 15<  

Ecranté +0.05 -0.30 -0.20 -0.40 -0.50 

Ouvert +0.65 -0.70 -0.20 -0.60 -0.70 

Normal +0.45 -0.50 -0.20 -0.50 -0.60 mhm moy 5015 <<  

Ecranté +0.25 -0.30 -0.20 -0.40 -0.50 

mhmoy 50>  Ouvert +0.80 -0.70 -0.20 -0.60 -0.70 

Tableau 23 : 
pC  pour les zones traversantes (réf : tableau A.3 EN NF 15242) 2 

Note :  Conventionnellement, pour les zones traversantes, on considèrera un toit avec 
inclinaison β  par rapport à la verticale supérieure à 80° quelque soit l’usage considéré (toiture 
horizontale). 

vPC ,
 façades au vent  

sPC ,
  façades sous le vent  

tPC ,
 Toit  

0.05 -0.05 0 

Tableau 24: 
pC  pour les zones non traversantes 

La hauteur moyenne de la zone est définie par 
plafondzonemoy hhh 5.0+= .   

 
On définit les coefficients de pression au niveau de chaque groupe de la manière suivante : 

1. g
vpC ,  coefficient de pression de la paroi du groupe au vent. 

2. g
spC ,   coefficient de pression de la paroi du groupe sous le vent. 

3. g
tpC ,   coefficient de pression sur le toit du groupe.  

Selon la hauteur de la zone et donc du groupe, on peut avoir différentes valeurs de g
vpC , , de 

g
spC , et de g

tpC ,  (voir Tableau 24). 

23° Le tableau 26 du paragraphe « 7.8.3.2.2 Répartition du nombre des entrées d’air et de leur 
position » est remplacé par : 

                                                           
1 Dans la norme, ces valeurs sont données en fonction de l’angle par rapport à l’horizontal ( )β−90   
2 Les coefficients de pression du vent fournis sont valables pour un secteur d'approximativement ± 60° par rapport à 
l'axe de façade. La direction du vent n’est pas considérée de façon plus spécifique. 
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Répartition des 
entrées d’air 

Façade au vent Façades sous le vent 

En haut ( )hzz=  ( ) ( )PqRatPq zone
EAv

g
EA

g
vbv ∆=∆ ,, 4

1
 ( ) ( )PqRatPq zone

EAv
g
EA

g
sbv ∆=∆ ,, 4

1
 

En bas ( )bzz=  ( ) ( )PqRatPq zone
EAv

g
EA

g
vhv ∆=∆ ,, 4

1
 ( ) ( )PqRatPq zone

EAv
g
EA

g
shv ∆=∆ ,, 4

1
 

Tableau 26 : Répartition des entrées d’air dans le groupe (NF EN 15242) 

24° Le paragraphe « 7.8.3.3.1 Répartition du nombre de défauts d’étanchéité et de leur 
position » est modifié comme suit : 

- Le tableau 28 est remplacé par : 

Répartition des 
défauts 

d’étanchéité 
Façade au vent 

Façades sous le 
vent 

Toit 

En haut ( )hzz=  zone
façadedefC _4

1
 

zone
façadedefC _4

1
 - 

En bas ( )bzz=  zone
façadedefC _4

1
 

zone
façadedefC _4

1
 - 

Toit ( )zonehz=  - - 
zone

toitdefC _  

Tableau 28 : Répartition des défauts d’étanchéité dans une zone avec contacts 
avec la toiture  

- Le tableau 29 est remplacé par : 

Répartition 
des défauts 
d’étanchéité 

Façade au vent Façades sous le vent Toit 

En haut 

( )hzz=  
zone

façadedef
g
f

g
vbfaçadedef CRatC _,_ 4

1=  
zone

façadedef
g
f

g
vbfaçadedef CRatC _,_ 4

1=  - 

En bas 

( )bzz=  
zone

façadedef
g
f

g
vhfaçadedef CRatC _,_ 4

1=  
zone

façadedef
g
f

g
shfaçadedef CRatC _,_ 4

1=  - 

Toit 

( )zonehz=  
- - 

zone
toitdef

g
t

g
toitdef CRatC __ =  

Tableau 29 : Répartition des défauts d’étanchéité dans un groupe 

25° L’équation (273) du paragraphe « 7.8.3.4.4 Calcul des débits caractérisant la transparence de 
l’ enveloppe » est remplacée par :  

∑
∈

×=
zg

g
mpa

z
defv qCH _  (273) 

26° Le paragraphe « 7.10.2 Nomenclature » est complété par les variables de sortie suivantes : 

Sorties 

 Nom Description Unité    

C
e

gr
gazchepC __  Energie primaire totale fournie par 

utilisation du gaz pour le chauffage du 
Wh/m²

 par    

groupe sur l’année entière. an 
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gr
fodchepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation du fioul domestique pour le 
chauffage du groupe sur l’année entière. 

Wh/m
² par 
an 

   

gr
chachepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation du charbon pour le chauffage 
du groupe sur l’année entière. 

Wh/m
² par 
an 

   

gr
boischepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation du bois pour le chauffage du 
groupe sur l’année entière. 

Wh/m
² par 
an 

   

gr
elecchepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation de l’électricité pour le 
chauffage du groupe sur l’année entière. 

Wh/m
² par 
an 

   

p 

p
a
r 

é
n
e
r
g
i
e
 

gr
rdcchepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation des réseaux de chaleur pour le 
chauffage du groupe sur l’année entière. 

Wh/m
² par 
an 

   

gr
gazfrepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation du gaz pour le refroidissement 
du groupe sur l’année entière. 

Wh/m
² par 
an 

   

gr
fodfrepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation du fioul domestique pour le 
refroidissement du groupe sur l’année 
entière. 

Wh/m
² par 
an 

   

gr
chafrepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation du charbon pour le 
refroidissement du groupe sur l’année 
entière. 

Wh/m
² par 
an 

   

gr
boisfrepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation du bois pour le refroidissement 
du groupe sur l’année entière. 

Wh/m
² par 
an 

   

gr
elecfrepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation de l’électricité pour le 
refroidissement du groupe sur l’année 
entière. 

Wh/m
² par 
an 

   

C
e
p 

p
a
r 

é
n
e
r
g
i
e
 

gr
rdcfrepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation des réseaux de chaleur pour le 
refroidissement du groupe sur l’année 
entière. 

Wh/m
² par 
an 

   

gr
gazecsepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation du gaz pour l’ECS du groupe 
sur l’année entière. 

Wh/m
² par 
an 

   

gr
fodecsepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation du fioul pour l’ECS du groupe 
sur l’année entière. 

Wh/m
² par 
an 

   

gr
chaecsepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation du charbon pour l’ECS du 
groupe sur l’année entière. 

Wh/m
² par 
an 

   

gr
boisecsepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation du bois pour l’ECS du groupe 
sur l’année entière. 

Wh/m
² par 
an 

   

gr
elececsepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation de l’électricité pour l’ECS du 
groupe sur l’année entière. 

Wh/m
² par 
an 

   

C
e
p 

p
a
r 

é
n
e
r
g
i
e 

gr
rdcecsepC __  Energie primaire totale fournie par 

utilisation des réseaux de chaleur pour 
Wh/m
² par    

C
e

l’ECS du groupe sur l’année entière. an 

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE L’ÉNERGIE
MINISTÈRE DE L’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES ET DU LOGEMENT

MEDDE - METL no 2013/8 du 10 mai 2013, Page 13.

. .

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE L’ÉNERGIE
MINISTÈRE DE L’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES ET DU LOGEMENT

MEDDE - METL n 2013/9  du 25 o mai 2013, Page

. .

 37.



 

gr
elececlepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation de l’électricité pour l’éclairage 
artificiel des locaux du groupe pour 
l’année entière. 

Wh/m
² par 
an 

   

gr
elecauxvepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation de l’électricité pour les 
auxiliaires de ventilation (et ventilateurs 
des émetteurs) du groupe pour l’année 
entière. 

Wh/m
² par 
an 

   

gr
elecauxsepC __  

Energie primaire totale fournie par 
utilisation de l’électricité pour les 
auxiliaires de distribution du groupe pour 
l’année entière. 

Wh/m
² par 
an 

   

 

27° Le chapitre « 7.10.3 Description mathématique » est complété par les paragraphes suivants : 

7.10.3.7 Ajout du calcul de la matrice croisée de consommations 

7.10.1.7.1 Consommations primaires annuelles de chauffage du groupe par énergie 

Les consommations primaires annuelles de chauffage par type d’énergie et par groupe sont 
calculées à partir de la première ligne de toutes les matrices des générations reliées à ce 
groupe. 

gr
RT

grgen h

grgen
enpocef

ep
gr

gazchep
SHON

hQ

CoefC

∑ ∑
∈

==

=

)(

.

,
)1;1(

)1:10(__

 

(338-1) 

gr
RT

grgen h

grgen
enpocef

ep
gr

fodchep
SHON

hQ

CoefC

∑ ∑
∈

==

=

)(

.

,
)2;1(

)1:20(__

 

(338-2) 

gr
RT

grgen h

grgen
enpocef

ep
gr

chachep
SHON

hQ

CoefC

∑ ∑
∈

==

=

)(

.

,
)3;1(

)1:30(__

 

(338-3) 

gr
RT

grgen h

grgen
enpocef

ep
gr

boischep
SHON

hQ

CoefC

∑ ∑
∈

==

=

)(

.

,
)4;1(

)1:40(__

 

(338-4) 

gr
RT

grgen h

grgen
enpocef

ep
gr

elecchep
SHON

hQ

CoefC

∑ ∑
∈

==

=

)(

.

,
)5;1(

)1:50(__

 

(338-5) 

gr
RT

grgen h

grgen
enpocef

ep
gr

rdcchep
SHON

hQ

CoefC

∑ ∑
∈

==

=

)(

.

,
)6;1(

)1:60(__

 

(338-6) 
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7.10.3.7.2 Consommations primaires annuelles de refroidissement du groupe par 
énergie 

Les consommations primaires annuelles de refroidissement par type d’énergie et par groupe 
sont calculées à partir de la deuxième ligne de toutes les matrices des générations reliées à ce 
groupe  

gr
RT

grgen h

grgen
enpocef

ep
gr

gazfrep
SHON

hQ

CoefC

∑ ∑
∈

==

=

)(

.

,
)1;2(

)1:10(__

 

(338-7) 

gr
RT

grgen h

grgen
enpocef

ep
gr

fodfrep
SHON

hQ

CoefC

∑ ∑
∈

==

=

)(

.

,
)2;2(

)1:20(__

 

(338-8) 

gr
RT

grgen h

grgen
enpocef

ep
gr

chafrep
SHON

hQ

CoefC

∑ ∑
∈

==

=

)(

.

,
)3;2(

)1:30(__

 

(338-9) 

gr
RT

grgen h

grgen
enpocef

ep
gr

boisfrep
SHON

hQ

CoefC

∑ ∑
∈

==

=

)(

.

,
)4;2(

)1:40(__

 

(338-10) 

gr
RT

grgen h

grgen
enpocef

ep
gr

elecfrep
SHON

hQ

CoefC

∑ ∑
∈

==

=

)(

.

,
)5;2(

)1:50(__

 

(338-11) 

gr
RT

grgen h

grgen
enpocef

ep
gr

rdcfrep
SHON

hQ

CoefC

∑ ∑
∈

==

=

)(

.

,
)6;2(

)1:60(__

 

(338-12) 

7.10.3.7.3 Consommations primaires annuelles d’ECS du groupe par énergie 

Les consommations primaires annuelles d’ECS par type d’énergie et par groupe sont calculées 
à partir de la troisième ligne de toutes les matrices des générations reliées à ce groupe  

gr
RT

grgen h

grgen
enpocef

ep
gr

gazecsep
SHON

hQ

CoefC

∑ ∑
∈

==

=

)(

.

,
)1;3(

)1:10(__  
(338-13) 

gr
RT

grgen h

grgen
enpocef

ep
gr

fodecsep
SHON

hQ

CoefC

∑ ∑
∈

==

=

)(

.

,
)2;3(

)1:20(__
 

(338-14) 
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gr
RT

grgen h

grgen
enpocef

ep
gr

chaecsep
SHON

hQ

CoefC

∑ ∑
∈

==

=

)(

.

,
)3;3(

)1:30(__
 

(338-15) 

gr
RT

grgen h

grgen
enpocef

ep
gr

boisecsep
SHON

hQ

CoefC

∑ ∑
∈

==

=

)(

.

,
)4;3(

)1:40(__
 

(338-16) 

gr
RT

grgen h

grgen
enpocef

ep
gr

elececsep
SHON

hQ

CoefC

∑ ∑
∈

==

=

)(

.

,
)5;3(

)1:50(__
 

(338-17) 

gr
RT

grgen h

grgen
enpocef

ep
gr

rdcecsep
SHON

hQ

CoefC

∑ ∑
∈

==

=

)(

.

,
)6;3(

)1:60(__
 

(338-18) 

 

7.10.3.7.4 Consommations primaires annuelles d’éclairage du groupe 

La consommation primaire annuelle d’éclairage par groupe gr
eclepC _  est électrique. Les 

consommations d’éclairage pour les autres types d’énergie sont nulles. 

gr
eclep

gr
elececlep CC ___ =

 
(338-19) 

 

7.10.3.7.5 Consommations primaires annuelles des auxiliaires de ventilation du 
groupe 

La consommation primaire annuelle des auxiliaires de ventilation par groupe gr
auxvepC _  est 

électrique. Les consommations d’éclairage pour les autres types d’énergie sont nulles. 

gr
auxvep

gr
elecauxvep CC ___ =

 
(338-20) 

 

7.10.3.7.6 Consommations primaires annuelles des auxiliaires de distribution du 
groupe 

La consommation primaire annuelle des auxiliaires de distribution par groupe gr
auxsepC _  est 

électrique. Les consommations d’éclairage pour les autres types d’énergie sont nulles. 

gr
auxsep

gr
elecauxsep CC ___ =

 
(338-21) 
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28° Le Tableau 36 du paragraphe « 7.12.3.2  Paramètres en gestion manuelle » est remplacé 
par : 

 

Saison de 
chauffage (hiv) 

ou 

Saison mixte 

Mi-saison (mis) 

 
Saison de 

refroidissement (été) 

∆θop_1_man 3°C 3°C 3°C 

∆θop_2_man 1°C 1°C 1°C 

θop_base_man 24°C 24°C 22°C 

dθext_int_man -6°C  -6°C -6°C 

θ ei_seuil_bas_man 10°C  10°C 8°C 

θ ei_seuil_haut_man 18°C  18°C 16°C 

Tableau 36: Paramètres conventionnels de consigne de gestion en gestion manuelle et 
dérogée 

29° Le Tableau 37 du paragraphe « 7.12.3.2.1  Paramètres en gestion automatique » est 
remplacé par : 

 

Saison de chauffage (hiv) 
ou 

Saison mixte 

Mi-saison (mis) 

 

Saison de 
refroidissement (été) 

∆θop_1_aut 3°C 3°C 3°C 

∆θop_2_aut 1°C 1°C 1°C 

θop_base_aut 24°C 24°C 22°C 

dθext_int_aut 2°C  2°C 2°C 

θ ei_seuil_bas_aut 10°C  10°C 8°C 

θ ei_seuil_haut_aut 18°C  18°C 16°C 

Tableau 37: Matrice d'intégration des températures de consigne dans le cas d'une 
gestion automatique 

30° Les algorithmes (341) et (342) du paragraphe « 7.12.3.4.1 Détermination des températures 
de consignes » sont remplacés par : 

 

(341) 

Pour une gestion manuelle: 

θouv_1_man = MIN(θop_base_man + ∆θop_1_man ;θiifr_+-∆θop_2_man), 

θouv_2_man = MIN(θop_base_man + ∆θop_1_man + ∆θop_2_man ;θiifr_+), 

θfer_1_man = MIN(θop_base_man + ∆θop_2_man ; θouv_2_man), 

θfer_2_man = MIN(θop_base_man ; θouv_1_man ) 

(342) 
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31° 19° Le paragraphe « 7.12.3.7  Calcul final de Rouvb(h) » est remplacé par : 

7.12.3.7 Calcul final de Rouvb(h) 

En gestion manuelle, une distinction est faite en fonction du type d’usage de la zone : d’une part 
zones à usage d’habitation ou d’hébergement, d’autre part autres usages. En habitation et 
hébergement, pour toute la durée de la période « nuit », on considère que l’ouverture de la baie 
est bloquée sur la position qu’elle avait à 23h.  

Cas mode_gestion [Saison]  = 0 : pas d’ouverture des baies 

0)( =hRouv  
(350) 

Cas mode_gestion [Saison]  = 1 : gestion manuelle  

Si ihergement =1, alors, 

Si Moment_journee(h-1) < 4 (hors créneau « nuit » au temps h-
1),  

manmanei RouvRouvhCprhRouv _0_ .).()( θθ=  

Sinon,  
Si Saison(j) = 2,3 ou 4 (hors saison de refroidissement), 

0)( =hRouv  (Pas d'ouverture maintenue la nuit) 

Sinon, (saison de refroidissement) 

)1()( −= hRouvhRouv (Ouverture maintenue à sa 
première valeur « nuit » pour toute la nuit) 

Sinon, 

manmanei RouvRouvhCprhRouv _0_ .).()( θθ=  

 

(351) 

Cas mode_gestion [Saison] = 2: gestion automatique 
Si iclim

gr =1 (groupe refroidi), Saison(j) = 1 ou 4 (saison de refroidissement) et 
Pfr_s(h) = 1, alors, 

0)( =hRouv  

Sinon, 

autauteinonderogauto

manmaneinonderogauto

RouvRouvhP

RouvRouvhCprhPhRouv

_0__

_0__

.).(

.).()).(1()(

θθ

θθ +−=
 

(352) 

 

 

32° Le paragraphe « 7.13.2 Nomenclature » est modifié comme suit :  

- La colonne « Conv » du paramètre d’intégration « PM2 » modifiée comme suit : 

Paramètres d’intégration du composant 

Nom Description Unité Min Max Conv. 

PM2 Présence d’une seconde protection mobile Bool Faux Vrai - 
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33° Le paragraphe « 7.14.3.3 Présence d’un espace tampon » est remplacé par : 

7.14.3.3 Présence d’un espace tampon 

Un espace tampon peut être accolé à la baie de surface totale Ab. Il est convenu que les baies 
vitrées ne peuvent donner que sur des espaces tampons vitrés. 

La présence d’un espace tampon aura pour conséquence de modifier les flux solaire et 
lumineux incidents ainsi que les déperditions thermiques de la baie. 

34° Le paragraphe « 7.21.2 Nomenclature » est modifié comme suit :  

-  La colonne « Unité » est modifiée pour les paramètres intrinsèques Sf-c,l 
et

 
Sf-e,l comme 

suit : 

- La colonne « Unité » est modifiée pour les variables internes Sf,l et l comme suit : 

Variables internes 

 Nom Description Unité    

 Sf,l Facteur solaire du pont thermique l m    

 l 
Indice indiquant qu’il s’agit du pont 
thermique l 

-    

35° Le paragraphe « 8.2.3.2.4 Cas du DAV » est remplacé par : 

8.2.3.2.4 Cas du DAV 

Dans le cas particulier du DAV, conventionnellement Crdbnr = 1  quelle que soit l’occupation. 

Si Ivent = vrai : 
sg

CHrep
sg

regulCHrep qCrdbnrq ,
max,,

,
,, ×=  

sg
CHsoufflé

sg
regulCHsoufflé qCrdbnrq ,

max,,
,

,, ×=  
(Eq 545 ) 

Et  
sg

ZNrep
sg

regulrepZN qCrdbnrq ,
max,,

,
, ×=

 
sg

ZNsoufflé
sg

regulZNsoufflé qCrdbnrq ,
max,,

,
,, ×=  

(Eq 546) 

Si Ivent = faux : 
sg

ZNrep
sg

regulrepZN qCrdbnrq ,
min,,

,
, ×=

 
sg

ZNsoufflé
sg

regulZNsoufflé qCrdbnrq ,
min,,

,
,, ×=  

(Eq 547) 

Et 
Si irelance (h) = 1, alors, (en période de relance) 

Paramètres intrinsèques du composant 

 Nom Description Unité Min Max Conv. 

 Sf-c,l 
Facteur solaire du pont thermique l pour le 
calcul du Cep 

m 0 1  

 Sf-e,l 
Facteur solaire du pont thermique l pour le 
calcul du Tic 

m 0 1  
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sg
CHrep

sg
regulCHrep qCrdbnrq ,

max,,
,

,, ×=  

sg
CHsoufflé

sg
regulCHsoufflé qCrdbnrq ,

max,,
,

,, ×=  
(Eq 548) 

Sinon, (hors période de relance) 

sg
CHrep

sg
regulCHrep qCrdbnrq ,

min,,
,

,, ×=  

sg
CHsoufflé

sg
regulCHsoufflé qCrdbnrq ,

min,,
,

,, ×=  
(Eq 549) 

 
Dans le cas d’une CTA DAV, si dans un groupe relié à cette CTA un besoin de chaud en saison 
de chauffage ou de froid en saison de refroidissement est détecté en inoccupation alors la CTA 
démarre et tous les groupes connectés sont irrigués. 

36° Le paragraphe « 8.3.2 Nomenclature » est complété par les variables internes suivantes : 

Variables internes 

 Nom Description Unité    

  qm_souff_cond
s 

Débit massique d’air soufflé par la Double 
Flux conventionnelle 

kg/s    

 qm_rep_cond
s 

Débit massique d’air repris par la Double 
Flux conventionnelle 

kg/s    

37° Dans le paragraphe « 8.3.3.6 Températures dans le groupe d’extraction », la phrase suivante 
est supprimée : 

On considère que les ventilateurs de soufflage et d'extraction sont de puissance égale. 

38° Les équations (599) et (600) du paragraphe « « 8.3.3.6 Températures dans le groupe 
d’extraction » sont remplacées par : 

( ) ( )( ) 



























×

×
−−×−−=

sg
condrepmpa

sg
extrepcond

Lncicondicond
sg

extr
qabsC

H
TT

,
,,

,
,,,

1

3600
exp1θθ  (Eq 599 ) 

Avec 

( )
sg

condrepm

sg
fini

sg
fuitesrepm

sg
condrepmLNC

sg
fuitesrepm

condi
q

qRatfuitevcqTqRatfuitevc
,

,,

,
,

,
,,

,
,,

,
,,

,

**)1(**)1( θ
θ

−−+−
=

 

 

(Eq 600 ) 

39° Le paragraphe « 8.4.3.1 Ventilation Mécanique Contrôlé Double Flux » est remplacé par : 

8.4.3.1 Ventilation Mécanique Contrôlé Double Flux 

Les systèmes de ventilation mécanique contrôlée double flux sont constitués des éléments de 
base suivant : 

- Echangeur, 

- Ventilateurs. 

Ils peuvent être complétés par les éléments suivants : 

- Batterie antigel associée à l’échangeur, 
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- Batteries de préchauffage et de prérefroidissement, 

- Dispositif d’humidification. 

40° Le paragraphe « 8.4.2 Nomenclature » est modifié comme suit :  

- Le paramètre d’intégration suivant est ajouté : 

Paramètres d’intégration du composant 

 Nom Description Unité Min Max Conv. 

 Type_régul_AN 

Mode de fonctionnement en cycle 
économiseur : 

0) régulation standard 

1) régulation optimisée 

- 0 1 - 

41° L’équation (648) du paragraphe « 8.4.3.4 Calcul de températures dans la partie extraction » 
est remplacée par : 

( ) ( )( ) 



























××
×

−−×−−=
sg

condrepprevgipa

sg
extrepcond

Lncicondicond
sg

extr
qabsC

H
TT

,
,,,

,
,,,

1

3600
exp1

ρ
θθ  (648) 

42° L’équation (675) du paragraphe « 8.4.3.6 Température et humidité dans le réseau d’amenée 
d’air de la VMC-DFH » est remplacée par : 

( ) ( )
rejetéair

rejetéairneufairs
AN

s
extr

s
extr

s
extraitair C

CC
TTTT

_

__
22_

;min
*−×−= ε  (675) 

43° L’équation (676) du paragraphe « 8.4.3.6 Température et humidité dans le réseau d’amenée 
d’air de la VMC-DFH » est remplacée par : 

( )s
AN

s
extrt

s
extr

s
extraitair TTTT −×−= 22_ ε

 

(676) 

44° Le paragraphe « 8.4.3.7.1Taux d’air neuf et débits massiques d’air neuf » est remplacé par : 

8.4.3.7.1 Taux d’air neuf et débits massiques d’air neuf 

Taux d’air neuf pour les centrales à double flux sans recyclage  

Taux d’air neuf pour les centrales à double flux sans recyclage 

Pour les CTA sans recyclage le taux d’air neuf est le suivant : 

1=sTaux  (678) 

Taux d’air neuf pour les centrales à double flux à recyclage 

En occupation  (Ivent = vrai) 
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Pour les CTA avec recyclage, on distingue deux types de fonctionnement du cycle économiseur 
(free cooling) selon la valeur du paramètre Type_régulation.  

Note :  par défaut, le mode retenu est Type _régul_AN  = « 0) Régulation standard » . 

Type _régul_AN  = « 0) Régulation standard »  : dans ce cas, le taux d’air neuf est toujours 
minimal en mode refroidissement, il est calculé de la façon suivante : 

Si ENC
s

AN TT <  S
AN

S TauxTaux =  (679) 

Si ENF
s

AN TT >  S
AN

S TauxTaux =  (680) 

Sinon ( ) ( )
( )ENCENF

ENC
s

ANS
AN

S
AN

S

TT

TT
TauxTauxTaux

−
−

×−+= 1  (681) 

Type _régul_AN  = « 1) Régulation optimisée »  sur la température extérieure et sur la 
température de reprise. Dans ce second cas, on maintient un débit d’air neuf supérieur au débit 
minimal en mode refroidissement si la température extérieure est inférieure à la température 
intérieure : 

Si ENC
s

AN TT <  S
AN

S TauxTaux =  (682) 

Sinon, si  ENF
s

ANENC TTT ≤≤  ( ) ( )
( )ENCENF

ENC
s

ANS
AN

S
AN

S

TT

TT
TauxTauxTaux

−
−

×−+= 1  (683) 

Sinon, si ENF
s

AN TT >  

      et si s
prevfini

s
ANT ,,θ<  

1=STaux  (684) 

Sinon, si ENF
s

AN TT >  

      et si s
prevfini

s
ANT ,,θ>  

s
AN

S TauxTaux =  (685) 

En inoccupation (Ivent = Faux) 

0=S
ANTaux  (686) 

Notes  :  

TauxAN est le taux minimal d’air neuf dans l’air soufflé en occupation au sens de la ventilation 
pour assurer les besoins hygiéniques. 

Le débit massique soufflé dans un groupe donné est défini comme suit : 

sg
condsoufflé

s
prevCTAsouffléAir

sg
condsoufflém qq ,

,,,_
1,

,, 3600 ××= − ρ  (687) 

 

Le débit massique soufflé par la CTA  est défini comme suit 

( )∑××= −

s

sg
condsoufflé

s
prevCTAsouffléAir

s
condsoufflém qq ,

,,,_
1

,, 3600 ρ  (688) 
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Le débit massique d’air neuf soufflé par la CTA  est défini comme suit : 

s
condsoufflém

Ss
NeufAirm qTauxq ,,_, ×=  (689) 

Le lien avec le puits climatique a lieu ici. 

 

 

45° L’équation (749) du paragraphe « 8.5.4.3 Calcul des températures de l’air » est remplacée 
par : 

( ) ( )( ) 



























××
×

−−×−−=
sg

condrepprevgipa

sg
extrepcond

Lncicondicond
sg

extr
qabsC

H
TT

,
,,,

,
,,,

1

3600
exp1

ρ
θθ  (749) 

46° L’équation (766) du paragraphe « 8.6.3.3.1 Simple flux par extraction : Températures à 
l’extraction » est remplacée par : 

( ) ( )( ) 



























××
×

−−×−−=
sg

condrepprevgipa

sg
extrepcond

Lncicondicond
sg

extr
qabsC

H
TT

,
,,,

,
,,,

1

3600
exp1

ρ
θθ  (766) 

47° Le paragraphe « 8.7.3.1.1.2 Bouche d’extraction autoréglable : idtype_bouche =2 » est remplacé 
par : 

8.7.3.1.1.2 Bouche d’extraction autoréglable: idtype_bouche =2 

Dans le cas de bouches d’extraction autoréglable, on se conformera à la courbe caractéristique 
définie suivant la norme EN 13141-2 sous une différence de pression de référence dPn. Les 
valeurs de débit moyen (m3/h) sont évaluées pour les points 1 à 6 d’échantillonnage de dPbouche, 
afin de couvrir la gamme opérationnelle du dispositif comme indiquée par le fabricant.  

Par conséquent, les valeurs à renseigner prennent la forme du tableau suivant : 

Mesure (indice j)  1 2 3 4 5 6 

dP (Pa) dP0=0 dP1 dP2 dP3 dP4 dP5 
dP6= 
dPmax 

Débit moyen 
(m3/h) 

qv0=0 qv1 qv2 qv3 qv4 qv5 
qv6 = 
qv,max 

Tableau 1 : Courbe caractéristiques d’une bouche autoréglable 

A partir de ce tableau de caractéristiques, il est possible d’exprimer la différence de pression 
dPbouche en fonction du débit qv,cond, via l’algorithme suivant. 

On définit également pour chaque valeur de dP (chaque indice j), un débit de fuite 
correspondant :  

667.0
,, 3600 jconddPjfuitesv dPAKresq ×××=

 
(792) 

Si 6,,max,, dPfuitesvvcondv qqq +> , alors,  
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6,,Pr,, dPfuitesvefdfuitesv qq =
 

2

Pr,,max,

,
max 














+
×=

efdfuitesvv

condv
bouche qq

q
dPdP  

(793) 

Sinon, si 0,, vcondv qq ≤ , alors, (refoulement) 

1,,Pr,, dPfuitesvefdfuitesv qq =  
 

2

Pr,,1,

,
1 














+
×−=

efdfuitesvv

condv
bouche qq

q
dPdP  

(794) 

Sinon, (cas max,,0, vcondvv qqq << , on interpole linéairement entre les valeurs de débits) 

Si 1,,1,, dPfuitesvvcondv qqq +≤ , alors, 

1,,Pr,, dPfuitesvefdfuitesv qq =
 

2

Pr,,1,

,
1 














+
×=

efdfuitesvv

condv
bouche qq

q
dPdP  

(795) 

Sinon,  

Soit l’indice entier j correspondant aux colonnes du tableau 2 : 

j =1 

Tant que dPjfuitesvjvcondv qqq ,,,, +> , faire, 

j =j+1 ; 

Fin du « tant que » 

)( 1,,1,,

1,,1,,,,

1
1 −−

−−

−
− −−×

−−+
−

+= dPjfuitesvjvcondv

dPjfuitesvjvdPjfuitesvjv

jj
jbouche qqq

qqqq

dPdP
dPdP

 
 

(796) 
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48°  L’algorithme (822) du paragraphe « 8.7.3.3 Calcul des consommations d’énergie des 
ventilateurs » est remplacé par : 

Si 








∈

∈

];[)(

];[)(

,2,,2,

,1,,1,

fingddebgdleg

fingddebgdleg

hhhh

ou

hhhh

, alors, (passage en grand débit)
 

epoventvent PhC int,)( =
 

Sinon, si hybcventcvent vhv lim,,, )( <
 
et hybextext h lim,,)( θθ > , alors, (besoin d’assistance 

mécanique) 

Soit k et l des entiers correspondant aux indices décrits en figure 3, 

k = 1 

l = 1 

Tant que 1,,, )( +< kregventcvent vhv et k< kmax, faire, 

k =k+1 ; 

Fin du « tant que » 

Tant que 1,,)( +> lregextext h θθ et l< lmax, faire, 

l =l+1 ; 

Fin du « tant que » 

lkventvent PhC ,,)( =  

Sinon, (pas besoin d’assistance) 

)(0)( WhhCvent =  

(822) 

49° L’équation (838) du paragraphe « 8.9.3.2.4 La température d’air en sortie du puits 
climatique » est remplacé par : 

iii

pi

tube

g

dhd

ed
U

..

12
ln

2

1

1

πλπ
+








 ⋅+
⋅⋅

=  
(838) 

50° Le paragraphe « 8 Ventilation » est complété par le paragraphe suivant : 

8.12   C_VEN_FONCTIONS DE RAFRAICHISSEMENT NOCTURNE DES 
SYSTEMES DE VENTILATION  
8.12.1  INTRODUCTION 
Les fonctions de rafraichissement nocturne ne concernent que les calculs de consommations 
Cep ou la méthode Th-EC (groupe non-climatisés). 

Le rafraichissement nocturne consiste en l’activation de la ventilation en périodes soirée et nuit 
afin de faire circuler de l’air neuf frais dans les locaux. Le rafraichissement nocturne vise à 
abaisser la température du et des locaux concernées de plusieurs degrés sous la température 
de consigne des systèmes de refroidissement, pour que ceux-ci s’activent plus tard au cours de 
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la journée suivante. Elle peut aussi être employée dans les locaux non-climatisés pour 
abaisser la température opérative intérieure atteinte au cours de la journée suivante. 

Pour les usages d’hébergement, les usages d’habitation et certains cas particuliers de zones 
tertiaires, les locaux sont occupés en soirée et/ou la nuit au sens des scénarios de 
ventilation conventionnels de Th-BCE. Le rafraichissement nocturne peut alors consister à 
augmenter les débits (passage en pointe), à activer le by-pass d’échangeur, et/ou à fermer le 
volet de recyclage d’air intérieur. 

Dans les autres usages, les locaux sont inoccupés en soirée et la nuit au sens des scénarios 
de ventilation conventionnels de Th-BCE. La centrale de ventilation est alors en général 
désactivée. Le rafraichissement nocturne peut consister en une activation ponctuelle de 
cette dernière, accompagnée d’un éventuel by-pass de l’échangeur et d’une fermeture du 
volet de recyclage d’air intérieur. 

 

 

 

 

 
Figure 8.12.1: représentation schématique de la fonction de rafraichissement nocturne pour une CTA 

Le rafraichissement nocturne est piloté au niveau du caisson de ventilation ou de la centrale 
de traitement d’air. En général, il est régulé d’une des trois façons suivantes : 

- Activation/désactivation manuelle uniquement. Dans ce cas de figure, on 
considère conventionnellement que les occupants n’ont pas recours au 
rafraichissement nocturne, 

- Activation temporisée , à heure fixe. Les dimensionnements des débits et de la 
durée d’activation devront alors être sécuritaires pour éviter de sur-rafraîchir les 
locaux. 

- Activation temporisée et régulée sur la base d’une mesure de température 
extérieure (ou d’air neuf) et/ou d’une mesure de température intérieure. 
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8.12.2  NOMENCLATURE 

Le Tableau 8.12.2 donne la nomenclature.  

Dans toute la suite de la fiche, on notera h le pas de temps de simulation, et j le jour de 
simulation correspondant. 

Entrées du composant 

 Nom Description Unité    

 θan (h) Température d’air neuf au pas de temps h °C    

 θop,fin
gr(h-1) 

Température opérative intérieure du 
groupe gr à la fin du pas de temps h-1. 

°C    

 hleg(h) 
Heure légale au début pas de temps h 
(entre 0 et 23 h). 

h    

 Autfr_pro
gr(j) 

Autorisation propre de refroidissement du 
groupe gr au jour j : 

0 : hors saison de refroidissement,  

1 : en saison de refroidissement 

Ent    

 Tsouf,2(h) 
Température d’air après le ventilateur de 
soufflage, calculée selon le système de 
ventilation mécanique. 

°C    

Paramètres d’intégration 

 Nom Description Unité Min Max Conv. 

 ihebergement 

Indicateur d’usage hébergement : 

0 : hors usage hébergement, 

1 : usage hébergement ou habitation. 

Ent    

qspec,rep,rafnoc
g,s  

Débit volumique spécifique repris le 
dispositif de ventilation ou la CTA intègre 
une fonction de rafraichissement nocturne  

m3/h 0 +∞ - 

 

qspec,souf,rafnoc
g,s 

Débit volumique spécifique soufflé lorsque 
le dispositif de ventilation ou la CTA 
intègre une fonction de rafraichissement 
nocturne  

m3/h 0 +∞ - 

D
A
V
  

qm,souffle,cond_max_occ
 

g,s 

Débit volumique maximal soufflé défini au 
niveau des ventilateurs de la DAV. 

m3/h -∞ +∞  

 issouf
g,s 

Type de bouche : 

0 : bouche d’extraction  

1 : bouche d’insufflation 

entier 0 1 - 
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israfnoc
 

Présence d’une fonction de 
rafraichissement nocturne associée au 
composant bouche-conduit s : 

0 : Pas de fonction de rafraichissement 
nocturne 

1 : Présence d’une fonction de 
rafraichissement nocturne en période 
d’été seulement 

2 : Présence d’une fonction de 
rafraichissement nocturne toute l’année. 

Ent 0 2  

hleg,deb_rafnoc[été]
 

hleg,deb _rafnoc[mis] 

Heure légale (début de pas de temps)  de 
début de période de rafraichissement 
nocturne. 

h 0 23  

hleg,fin_rafnoc[été]
 

hleg,fin_rafnoc[mis] 

Heure légale (début de pas de temps)  de 
fin de fin de période de rafraichissement 
nocturne. 

h 0 23  

θsd_dec_rafnoc[été]
 

θsd_dec_rafnoc[mis] 

Température intérieure (référentiel sonde) 
de déclenchement du rafraichissement en 
inoccupation nocturne associée au 
composant bouche-conduit s. 

°C -20 50  

θsd_arr_rafnoc[été]
 

θsd_arr_rafnoc[mis] 
Température intérieure (référentiel sonde) 
d’arrêt du rafraichissement nocturne. 

°C -20 50  

∆θlim _rafnoc[été]
 

∆θlim _rafnoc[mis] 

Ecart limite entre les températures 
mesurées par les sondes intérieure(s) et 
extérieure(s) pour autoriser le 
rafraichissement nocturne. 

°C -20 50  G
e
s
ti
o
n
 d

u
 r

a
fr

a
ic

h
is

s
e
m

e
n
t 

e
n
 i
n
o
c
c
u
p
a
ti
o
n
 n

o
c
tu

rn
e
 

θext _rafnoc[été]
 

θext _rafnoc[mis] 
Température extérieure limite pour 
autoriser le rafraichissement nocturne. 

°C -20 50  

 Pvent_rafnoc_rep 
Puissance électrique du ventilateur de 
reprise en rafraichissement nocturne. 

W 0 +∞ - 

 Pvent_rafnoc_souf 
Puissance électrique du ventilateur de 
soufflage en rafraichissement nocturne. 

W 0 +∞  

 Variables internes 

 Nom Description Unité    

 qrep,rafnoc
g,s Débit volumique spécifique repris 

intégrant les conventions de signe 
m3/h -∞ 0 - 

 qsouf,rafnoc
g,s 

Débit volumique spécifique soufflé 
intégrant les conventions de signe 

m3/h 0 +∞ - 

 θop,act (h) 
Température  opérative d’activation du 
rafraichissement nocturne (maximum des 
températures opératives θop,fin

gr(h-1)) 
°C    

 θop,desact (h) 
Température  opérative de désactivation 
du rafraichissement nocturne (minimum 
des températures de groupe θop,fin

gr(h-1)) 
°C    

 Auttempo(h) 
Autorisation de rafraichissement nocturne 
en fonction de la période de l’heure légale. 

Ent    

 Paramètres intrinsèques 

 Nom Description Unité Min Max Conv. 
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0 : non, 

1 : oui. 

 Autfr_pro (j) 

Autorisation saisonnière d’activer le 
rafraichissement nocturne. 

0 :Non 

1 :Oui 

Ent    

 irafinocc_comm(h) 

Statut du rafraichissement nocturne 
fonction de la température de sonde 
intérieure : 

0 : pas de besoin en rafraichissement, 

1 : besoin en rafraichissement. 

Ent    

 irafinocc_comm(h-1) 

Statut effectif du rafraichissement 
nocturne fonction de la température de 
sonde intérieure  au pas de temps h-1 : 

0 : désactivé, 

1 : activé. 

Ent    

 Pvent_rep(h) 
Puissance du ventilateur de reprise du 
système de ventilation au pas de temps h. 

W    

 Pvent_souf(h) 
Puissance du ventilateur de soufflage du 
système de ventilation au pas de temps h. 

W    

Sorties 

 Nom Description Unité    

 irafinocc_activé (h) 

Statut effectif du rafraichissement 
nocturne : 

0 : désactivé, 

1 : activé. 

Ent    

 qspec,rep
g,s(h) 

Débit volumique spécifique repris en 
volume chauffé pour la bouche-conduit 
g,s. 

m3/h     

 qspec,sou
g,s(h) 

Débit volumique spécifique soufflé en 
volume chauffé pour la bouche-conduit 
g,s. 

m3/h     

 qspec,rep,cond
g,s(h) 

Débit repris en tenant compte des fuites 
aérauliques totales dans les conduits 

m3/h    

 qspec,sou,cond
g,s(h) 

Débit soufflés en tenant compte des 
infiltrations aérauliques totales dans les 
conduits 

m3/h    

 δbypass(h) 

Statut du bypass pour l’échangeur du 
composant de ventilation mécanique : 

0 : désactivé  

1 : activé 

Ent    

 TauxAN(h) 
Taux d’air neuf en sortie de la boîte de 
mélange de la CTA DAC ou DAV. 

Réel    

 Tair_souffle(h) 
Température d’air soufflé en sortie du 
système de ventilation ou de la CTA. 

°C    

 Wventc(h) 
Consommation de ventilateurs du système 
de ventilation ou de la CTA. 

Wh    

 Autrafinocc(h) 

Autorisation de rafraichissement nocturne 
en fonction de la température de sonde 
extérieure : 

Ent    
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 PchaudHR(h) 
Puissance nécessaire à l’humidification à 
vapeur 

W    

 Pchaud,ag (h) Puissance nécessaire à la sécurité antigel W    

Tableau 8.12.2 : Nomenclature du modèle 

8.12.3  DESCRIPTION MATHEMATIQUE 

Le rafraichissement nocturne est une fonction d’un système de ventilation. A ce titre, les 
paramètres de gestion/régulation sont définis au niveau du composant ventilation mécanique. 

Les algorithmes ci-dessous ne sont pris en compte qui si une fonction de rafraichissement 
nocturne est définie au niveau du composant ventilation mécanique s, c’est-à-dire 
lorsque israfinoccs = « 1 : présence d’une fonction de rafraichissement nocturne en période 
d’été » ou « 2 : présence d’une fonction de rafraichissement nocturne toute l’année ». 

La prise en compte du rafraichissement nocturne est la même quelque soit l’usage, bien 
qu’évidemment, la régulation et les dimensionnements soient à adapter. 

8.12.3.1  HYPOTHESES INITIALES 

On fait les hypothèses suivantes : 

- Les débits de rafraichissement nocturne sont définis au niveau des bouches-conduits 
associées au composant ventilation mécanique ou CTA.  

o Si issouf
g,s = 0 (bouche-conduits de reprise) : 

s
rafnocrepspec

sg
rafnocrep qq ,,

,
, −=  

0,
, =sg
rafnocsoufq  (m3/h) 

( 8.1 ) 

o Si issouf
g,s = 1 (bouche-conduits de soufflage) : 

0,

,
=sg

rafnocrep
q (m3/h) 

s
rafnocsoufspec

sg
rafnocsouf qq ,,

,
, =  

( 8.2 ) 

- En CTA DAV, en début de simulation, un test de cohérence des débits avec ceux définis 
au niveau de la centrale est mené. 

Le montage est jugé cohérent si : 

occcondsouf
sg

sg
rafnocrepocccondsouf qqq max__,

,

,
,max__,.5,0 ≤< ∑  

et 

occcondsouf
sg

sg
rafnocsoufocccondsouf qqq max__,

,

,
,max__,.5,0 ≤<∑  

( 8.3 ) 

 Pprefroid(h) 
Puissance nécessaire au 
prérefroidissement 

W    

 Pprechaud (h) 
Puissance nécessaire au préchauffage 
(zone) 

W    
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- Les paramètres d’activation du rafraichissement nocturne sont définis au niveau du 
composant ventilation mécanique ou la CTA. Ils sont donc communs à tous les groupes 
connectés à ce composant. On distingue les consignes en saison de refroidissement 
des consignes hors saison de refroidissement. 

- Si les débits de rafraichissement nocturne s’avèrent plus élevés que les débits 
d’occupation, la surface d’enveloppe de conduits de ventilation pour les calculs des 
fuites et des échanges thermiques est recalculée en début de simulation : 

( ) debcond
sg

rafnocrep
sg

rep
sg

repcond RatqqMAXA ×= ,
,

,
max,

,
, ;

 
 ( 8.4 ) 

( ) debcond
sg

rafnocsouf
sg

souf
sg

soufcond RatqqMAXA ×= ,
,

,
max,

,
, ;

  
( 8.5 ) 

Où qsouf,max
g,s

 et Ratdebcond sont des paramètres définis dans la fiche « C_Ven_Débits 
d’air ». 

8.12.3.2  Régulation saisonnière 

Deux types de régulation saisonnière sont prévus : 

Cas is rafinocc
s = « 1 : présence d’une fonction de rafraichissement nocturne en période 

d’été seulement »  

L’autorisation saisonnière d’activer le rafraichissement nocturne est alors déterminée jour par 
jour : 

Si MINgr‹›s(Autfr_pro
gr(j)) = « 1: en saison de refroidissement » 

Autfr_pro (j) = « 1 : Oui » 

Sinon,  

Autfr_pro (j) = « 0 : Non » 

(8.6) 

Les consignes de températures d’heure légales sont les consignes d’indice « été » (pour 
saison de refroidissement).  (8.7) 

Cas is rafinocc
s =  « 2 : présence d’une fonction de rafraichissement nocturne toute l’année » 

L’autorisation saisonnière d’activer le rafraichissement nocturne est à « 1 : Oui » toute l’année, 
mais on doit chaque jour déterminer quel jeu de données de consigne utiliser : 

Autfr_pro (j) = « 1 : Oui » (8.8) 

Si MINgr‹›s(Autfr_pro
gr(j)) = « 1: en saison de refroidissement », les consignes de 

températures d’heure légales sont les consignes d’indice « été » (pour saison de 
refroidissement). 

 

Sinon, (MINgr‹›s(Autfr_pro
gr(j)) = « 0 : hors saison de refroidissement »), les consignes de 

températures et d’heure légales sont les consignes d’indice « mis » (pour mi-saison). 

(8.9) 

 

 

 

Où : occcondsoufq max__,  est le débit maximal de dimensionnement des ventilateurs de la 

CTA DAV. 

- Les puissances de ventilateurs associées au rafraichissement nocturne sont définies au 
niveau de la ventilation mécanique.  
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8.12.3.3  Régulation heure par heure 

L’activation du rafraichissement nocturne dépend de la variable irafnoc_active(h), calculée au niveau 
de la centrale de ventilation ou la CTA d’indice s. 

)()()()()( ___ hihAuthAutjAuthi commrafnocrafnoctempoprofrativerafnoc ×××=  (8.10) 

On vérifie dans un premier temps qu’on se situe bien en période nuit au sens de la 
temporisation, dans laquelle le rafraichissement nocturne est autorisé. Cette période est définie 
par l’utilisateur. L’heure de début et l’heure de fin, formulées en heure légale au début du pas 
de temps, doivent être comprises entre 21 et 23h ou 0 et 8h. L’heure de fin doit être ultérieure à 
l’heure de début. 

Test de cohérence en début de simulation : 

Si hleg_deb,rafnoc > 8h  ET hleg_deb,rafnoc < 21h :  

Message d’erreur :« L’heure légale de début de période de rafraichissement nocturne doit 
être comprise entre 21h et 8h ». 

Si hleg_fin,rafnoc > 8h  ET hleg_fin,rafnoc < 21h :  

Message d’erreur : « L’heure légale de fin de période de rafraichissement nocturne doit être 
comprise entre 21h et 8h ». 

Si hleg_fin,rafnoc ≥ 21h ET hleg_deb,rafnoc ≥ 21h ET hleg_fin,rafnoc < hleg_deb,rafnoc  

OU 

Si hleg_fin,rafnoc ≤ 8h ET hleg_deb,rafnoc ≤ 8h ET hleg_fin,rafnoc < hleg_deb,rafnoc  

OU 

Si hleg_fin,rafnoc ≥ 21h ET hleg_deb,rafnoc ≤ 8h : 

Message d’erreur : « Sur la période nuit (21h à 8h), l’heure légale de fin de période de 
rafraichissement nocturne doit être ultérieure à l’heure légale de début. » 

(8.11) 

L’algorithme heure par heure est le suivant : 

Autorisation en fonction de l’heure (temporisation) : 

Cas hleg_fin,rafnoc ≥ hleg_deb,rafnoc : 

si hleg(h) ≥ hleg_deb,rafnoc  ET hleg(h) ≤ hleg_fin,rafnoc ,  

alors,  

Auttempo(h)= « 1: Oui » 

Sinon, 

Auttempo(h)= « 0: Non » 

(8.12) 

Cas hleg_fin,rafnoc < hleg_deb,rafnoc : 

si hleg(h) ≥ hleg_deb,rafnoc  OU hleg(h) ≤ hleg_fin,rafnoc ,  

alors,  

Auttempo(h)= « 1: Oui » 

Sinon, 

Auttempo(h)= « 0: Non » 

(8.13) 
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θext _rafnoc
 

θext(h) 

1: Oui 

0: Non 

θop(h-1) 

Δθlim _rafnoc 

Autrafnoc 
s
(h) 

 

θsd_dec_rafnoc 

θop(h-1) 

1 : Activé 

irafnoc_comm
s
(h) 

0 : Désactivé 

θsd_arr_rafnoc  
Figure 8.12.2: logique de régulation du rafraichissement nocturne en inoccupation 

Les consignes de températures θext_rafnoc, ∆θlim_rafnoc, θsd_dec_rafnoc et θsd_arr_rafnoc sont des 
paramètres intrinsèques définis pas l’utilisateur, d’une part en saison de refroidissement, d’autre 
part hors saison de refroidissement. 

Note :  le cas d’une absence de mesure de température intérieure peut être modélisé en 
abaissant les consignes de températures θsd_dec_rafnoc et θsd_arr_rafnoc à -20°C. Le cas d’une 
absence de sécurité sur la température extérieure peut être modélisé en abaissant les 
consignes θext_rafnoc et ∆θlim_rafnoc à -20°C. L’absence des deux revient à cas en temporisation 
seule : la température intérieure peut alors dériver fortement et engendrer des 
surconsommations. 

Soient : 

( ))1()( ,, −=
⇔

hMAXh gr
finop

sgr
actop θθ  (8.14) 

( ))1()( ,, −=
⇔

hMINh gr
finop

sgr
desactop θθ

 

(8.15) 

L’algorithme de gestion/régulation est le suivant : 

Autorisation en fonction de la température extérieure : 

Si θan(h) ≥ θext_rafnoc et θan(h) ≤ θop,act(h)- Δθlim_rafnoc, alors, 

Autrafnoc (h)= « 1: Oui » 

Sinon,   

Autrafnoc (h)= « 0: Non » 

(8.16) 

Activation en fonction de la température intérieure du groupe : 

Si [θop,desact(h)≥ θsd_arr_rafnoc] ET [θop,act(h)≥ θsd_dec_rafnoc  OU irafnoc_comm (h-1) = « 1: besoin en 
rafr.»], alors, 

irafnoc_comm (h)= « 1: besoin en rafraichissement », 

Sinon,   

irafnoc_comm (h)= « 0: pas de besoin en rafraichissement », 

(8.17) 

8.12.3.4  Débits appliqués heure par heure 

Les débits appliqués en rafraichissement nocturne ne prennent pas en compte de coefficient de 
dépassement Cdep ou de coefficient de réduction de débit Crdbnr. On intègre cependant les fuites 
aérauliques : 
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On analyse ensuite le besoin et le potentiel de rafraichissement nocturne :  

57.



 

Si irafnoc_active(h) = « 1 : activé », alors, 
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Sinon, (irafnoc_active(h) = « 0 : désactivé»), 

Le calcul se déroule selon les modalités de la fiche C_Ven_Débits d’air. 

(8.18) 

Les débits de fuites qrep,fuites
g,s, qsouf,fuites

g,s
 et le ratio de fuites en volume chauffé Ratfuitevc sont 

déterminés dans la fiche C_Ven_Débits d’air. 

Note :  en CTA DAV, les débits repris et soufflés ne sont pas recalculés pour prendre en compte 
un éventuel besoin de froid. On considère par hypothèse que le débit de rafraichissement 
nocturne et les conditions de fonctionnement définies par l’utilisateur ne conduisent dans aucun 
cas à un besoin de refroidissement après calcul des températures intérieures.  Cette hypothèse 
n’est valable que pour un débit de rafraichissement nocturne sensiblement supérieur au débit 
en zone neutre, ce dont on s’assure dans les tests de cohérence. 

8.12.3.5  Activation du bypass de l’échangeur 

Dans le cas d’une ventilation double-flux ou d’une CTA DAC, on considère que le by-pass est 
activé pour permettre le rafraichissement nocturne : 

Si irafnoc_activé(h) = « 1 : activé », alors, 

δbypass (h) = « 1 : activé » 
Sinon, 

Le calcul se déroule selon les modalités de la fiche C_Ven_VMC double-flux  

(8.19) 

8.12.3.6  Taux d’air neuf de la boîte de mélange 

Le taux d’air neuf est systématiquement fixé à 100% dans le cas du rafraichissement nocturne. 
Au niveau de la boîte de mélange, en CTA DAC avec recyclage d’air ou en CTA DAV : 

Si irafnoc_activé(h) = « 1 : activé », alors, 

1)( =hTauxSAN   

(Ce qui est équivalent à : )()( _,_, hqhq condsoufflem
sS

neufAirm = )  

Sinon, 

Le calcul se déroule selon les modalités de la fiche C_Ven_VMC double-flux  et 
C_Ven_CTA DAV. 

(8.20) 

8.12.3.7  Désactivation du prétraitement de l’air soufflé 

Dans le cas d’une CTA, l’ensemble des fonctions d’antigel, de préchauffage, de 
prérefroidissement et d’humidification sont désactivées : 
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Si irafnoc_activé(h) = « 1 : activé », alors, 

)()()()()( 2,,,_ hThThThThT soufprechaudsoufhumsoufprefroidsoufsouffléAir ====  

0)()()()( ,, ==== hPhPhPhP agchaudprechaudprefroidHRvapeurélectrique  (W) 

Sinon, 

Le calcul se déroule selon les modalités des fiches C_Ven_VMC simple flux, 
C_Ven_VMC double-flux et C_Ven_CTA DAV. 

(8.21) 

8.12.3.8  Consommations électriques des ventilateurs 

Pour les systèmes de ventilation simple flux, double flux et les CTA DAC : 

Si irafnoc_activé(h) = « 1 : activé », alors, 

reprafnocventrepvent PhP ___ )( =
 

soufrafnocventsoufvent PhP ___ )( =
 

Sinon, (irafnoc_activé(h) = « 0 : désactivé »),
 

Le calcul se déroule selon les modalités des fiches C_Ven_VMC simple flux, et 
C_Ven_VMC double-flux. 

(8.22) 

Dans le cas de la CTA DAV, le calcul reste mené selon les modalités de la fiche «  C_Ven_CTA 
DAV ». Ce calcul repose sur la définition de taux de charge des ventilateurs, à partir des 
sommes des débits qrep,cond

g,s et qsouf,cond
g,s

 calculés précédemment dans la fiche. 

La consommation électrique des ventilateurs est la somme de ces deux puissances intégrées 
sur une heure : 

)()()( __ hPhPhW soufventrepventvent +=  (x 1h) (8.23) 

51° Le paragraphe « 9.1.3.1 Calcul de la puissance d’éclairage totale, Pecl_tot,l, pour Th-B » est 
remplacé par : 
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9.1.3.1 Calcul de la puissance d’éclairage totale, Pecl_tot,l, pour Th-B   

si Type_bat = Bâtiment à usage d’habitation- maison individuelle ou accolée, 
Bâtiment à usage d’habitation- logement collectif 

                       Pecl_tot = 1.4 W/m²        

  Pecl_aux,l = 0 W/m² 

  Gest_ecl = 1 

  Grad_ecl = 1 

  fr_Grad_Ecl = 0 

si Type_bat = Enseignement secondaire (partie nuit) 

ou Bâtiment à usage d’habitation – Foyer  de jeunes travailleurs 

ou Bâtiment à usage d’habitation – Cité universitaire 

ou Bâtiment à usage d’habitation – établissement sanitaire avec 
hébergement 

et si Type_local = chambre sans cuisine ni salle de bain 

ou chambre sans cuisine avec salle de bain 

ou chambre sans cuisine avec salle d’eau 

  Pecl_tot,l = 4 W/m² 

  Pecl_aux,l = 0 W/m² 

  Gest_ecl = 1 

  Grad_ecl = 1 

  fr_Grad_Ecl = 0 

si Type_bat = hôtel (partie nuit)  

(852) 
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et si Type_local = chambre sans cuisine avec salle de bain 

  Pecl_tot,l = 4,65  W/m² 

  Pecl_aux,l = 0 W/m² 

  Gest_ecl = 1 

  Grad_ecl = 1 

  fr_Grad_Ecl = 0 

Sinon 

Pecl_tot = 2 * Eiref / 100 W/m² 

  Pecl_aux,l = 0 W/m² 

  Gest_ecl = 2 

  Grad_ecl = 1 

  fr_Grad_Ecl = 0 

Eiref est issu du Tableau 75. 

(853) 

52° e paragraphe « 9.1.3.6.1 Calcul pour tous usages à l’exception de Bâtiment à usage 
d’habitation- maison individuelle ou accolée et Bâtiment à usage d’habitation- logement 
collectif» est modifié comme suit : 

- L’algorithme (860) est remplacé par : 

En l’absence de dispositifs de gestion, la consommation des périphériques de 
gestion est nulle : 

si (Gest_ecl = 0 ou si Gest_ecl = 1 ou si Gest_ecl = 2) 

et 

(Grad_ecl = 0 ou si Grad_ecl = 1) 

alors 

Pecl_aux = 0 

CECL_local,l = 1/1000 * Maximum { (Pecl_tot,l*Alocal,l*C1,l* IEcl)*[Ratioécl_nat,l*C2ae,l + (1-
Ratioécl_nat,l)*C2pae,l] + Pecl_aux,l*Alocal*(1- IEcl) ; Pecl_aux,l*Alocal }    
      

avec : Alocal_l = Agr . Ratiolocal_l 

(860) 
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Puissances surfaciques d’éclairage  

Les puissances surfaciques d’éclairage sont définies au niveau du local. 

Pecl_tot est la puissance surfacique installée pour l’éclairage intérieur des locaux. Elle inclut la 
puissance des lampes et accessoires, y compris le système de gestion intégré dans les 
luminaires ou associé à ces derniers. Tous les dispositifs d’éclairage installés à poste fixe ainsi 
que les éclairages d’appoint des postes de travail doivent être pris en compte, à l’exclusion des 
dispositifs d’éclairage de sécurité. 

Pecl_aux est la puissance surfacique des appareillages et des périphériques de gestion intégrés 
dans les luminaires ou associés à ces derniers, lorsque les lampes sont éteintes. Il s’agit de la 
puissance résiduelle correspondant aux périodes d’inoccupation ainsi qu’aux périodes 
d’occupation durant lesquelles les lampes sont éteintes. Cette puissance correspond à tous les 
systèmes de gestion (horloges, gradateurs, détecteurs, boutons poussoir alimentés) et ne 
comprennent pas les ballasts, les transformateurs ainsi que les drivers. 

- Le paragraphe « Systèmes sans détection automatique de présence et/ou 
d’absence » est remplacé par : 

• Systèmes sans détection automatique de présence et/ou d’absence 

o Pas d’interrupteur manuel, ni de détecteur de présence ou d’absence (éclairage 
permanent pendant les plages d’occupation) : Gest_ecl = 0 

o Interrupteur manuel marche/arrêt : Gest_ecl = 1 

o Interrupteur manuel marche/arrêt et système de programmation horaire 
(horloge) : Gest_ecl = 2 

 

- La ligne « Hotel 2* (partie nuit) » est remplacée par : 

Chambre sans cuisine avec salle 
de bain 

0.6 0.55 0.5 0.4 300 

Sanitaires collectifs 0.7 0.65 0.6 0.5 200 

Locaux de services 0.06 0.05 0.04 0.02 200 

Hotel 2* (partie 
nuit) 

Circulation 0.8 0.75 0.7 0.6 100 

 

- Le paragraphe « Prise en compte du fractionnement de l’éclairage artificiel en 
fonction des apports de lumière naturelle : » est remplacé par : 

Prise en compte du fractionnement de l’éclairage artificiel en fonction des apports de lumière 
naturelle : 

On suppose que : 

• toute ou partie de la surface d’un local peut avoir ou non accès à l’éclairement naturel, 

• Lorsqu’une partie seulement de local a accès à la lumière naturelle, on considère que 
l’éclairement naturel intérieur dans la zone n’y ayant pas accès n’est pas nul mais réduit 
par rapport à l’éclairement naturel de la zone y ayant accès. 

• Le système de gestion fractionné gère indépendamment la partie ayant accès à 
l’éclairement naturel et la partie n’y ayant pas accès. On définit donc deux coefficients 
C2 par local : 

o C2ae, l dans la partie du local l avec accès à la lumière naturelle 

o C2pae,l dans la partie du local l sans accès à la lumière naturelle 
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- Le paragraphe « Puissances surfaciques d’éclairage » est remplacé par :

62.



 

• Lorsque le système n’est pas fractionné, c’est la partie sans accès à l’éclairement 
naturel qui impose le fonctionnement de l’éclairage artificiel pour l’ensemble du local. 
Les coefficients sont alors égaux. 

Si Fr_Grad_ecl,l = 0   (le système de gestion n’est pas fractionné) : 

Si 1 ≥ Ratio_écl_nat,l > 0,7 

C2ae,l = C2pae,l  calculés à l’aide des données du tableau 76 avec 

Einat * (2,5 * Ratioecl_nat,l – 1,5) 

Si 0,7 ≥ Ratio_écl_nat,l > 0,2 

C2ae,l = C2pae,l  calculés à l’aide des données du tableau 76 avec  

Einat * (0,5 * Ratioecl_nat,l – 0,1) 

Si 0,2 ≥ Ratio_écl_nat,l 

C2ae,l = C2pae,l calculés à l’aide des données du tableau 76 avec un 
éclairement nul 

 

Sinon     (le système de gestion est fractionné) : 

Si 1 ≥ Ratio_écl_nat,l > 0,7 

C2pae,l   calculés à l’aide des données du tableau 76 avec 

Einat * (2,5 * Ratioecl_nat,l – 1,5) 

C2ae,l   calculé à l’aide des données du tableau 76 avec Einat 

Si 0,7 ≥ Ratio_écl_nat,l > 0,2 

C2pae,l   calculés à l’aide des données du tableau 76 avec  

Einat * (0,5 * Ratioecl_nat,l – 0,1) 

C2ae,l   calculés à l’aide des données du tableau 76 avec Einat 

Si 0,2 ≥ Ratio_écl_nat,l 

C2pae,l calculés à l’aide des données du tableau 76 avec un 
éclairement nul 

C2ae,l   calculés à l’aide des données du tableau 76 avec Einat 

Si Ratio_écl_nat,l = 0   (tout le local n’a pas accès à la lumière naturelle) 

  C2ae,l = C2pae,l = 1 

Les valeurs des coefficients C2 sont données par des fonctions affines par morceaux, illustrées 
par la Figure 74 et la Figure 75. Les coordonnées des points de références de ces fonctions 
sont données par le Tableau 76. Les valeurs de C2 sont obtenues par interpolation linéaire 
entre ces points de référence. 

53° La légende du tableau 83 du paragraphe « Variations temporelles associées à 
l’ émetteur » est remplacé par : 

Tableau 83 : Valeurs par défaut de variations temporelles en chauffage et en 
refroidissement 

54° Le paragraphe « 10.8.2 Nomenclature » est modifié comme suit : 

- le paramètre intrinsèque « idtype » est modifié de la manière suivante : 
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Paramètres intrinsèques du composant  

 Nom Description Unité Min Max Conv. 

 idtype 

Type de réseau de distribution 
intergroupes : 
0 : réseau de distribution fictif, 
1 : réseau de distribution hydraulique 
collectif, 
2 : réseaux hydrauliques individuels 
uniquement. 

Entier 0 2 - 

55° Le tableau (96) du paragraphe « 10.8.3.5 Descriptions des processus de calculs » est 
remplacé par : 

id type  id fonct_ch  Fonction du réseau Processus appelé 

0 / Tous les cas Voir 10.8.3.5.1 

id fonction  =1 Hydraulique chauffage Voir 10.8.3.5.2 1 ou 
2 

id fonction  =2 Hydraulique refroidissement Voir 10.8.3.5.3 

 Tableau 96: Récapitulatif de l'appel des procédures 

56° Le paragraphe « 10.8.3.5.1 Distribution fictive (idtype =0) » est remplacé par : 

10.8.3.5.1 Distribution fictive (idtype =0) 

L’absence de réseau du groupe physique correspond à l’introduction des systèmes sans 
circulation de fluide caloporteur, c’est-à-dire : 

- L’ensemble des dispositifs de chauffage à effet joule : convecteur, radiateur… 

- Les poêles et inserts, 

- Les petits climatiseurs. 

Les données de sortie pour la cohérence de montage sont les suivantes : 

0max_ =chθ (°C) (958) 

100min_ =frθ (°C) (959) 

Les données de sorties horaires sont les suivantes : 

θdep(h) = 0 (°C) 

θret(h) = 0 (°C) 

Modpertes(h) = 0 

Modcirc(h) = 0 

qeff(h) = 0 (m3/h) 

δfonct(h) = 0 

(960) 

On admet que l’ensemble des batteries et émetteurs connectées à un réseau de distribution 
intergroupes fictif sont soit toutes des batteries sur l’air ambiant du local (idv_air

ds =0), soit toutes des 
batteries sur air soufflé (idv_air

ds =1, en amont des bouches de soufflage). On calcule une température d’air 
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équivalente vue par la ou les batteries permettant d’alimenter la modélisation des générateurs 
sur air: 

Quelque soit la distribution du groupe ds, idv_air
ds =0 : cas d’une ou plusieurs 

batteries sur l’air ambiant du local : 

La température vue par la batterie équivalente est la moyenne des températures d’air des 
groupes pondérée par leurs surfaces utiles respectives. 

)(.)( ,
,

,, hRath gr
moyi

dpgr

grdp
surf

dp
eqavali θθ ∑

←
=                                                          (°C) 

 

Quelque soit la distribution du groupe ds, idv_air
ds =1 : cas d’une ou plusieurs 

batteries sur air soufflé (en amont des bouches de soufflage) : 

La température vue par la batterie équivalente est la moyenne des températures d’air 
soufflées par les débits de soufflage respectif. 

{
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Note : si la somme des débits de soufflage
{
∑
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soufflespecm hq

,

,
_, )( est nulle, )(,, hdp

eqavaliθ  

prendra la valeur moyenne d’air ambiant des groupes connectés : 

)(.)( ,
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,, hRath gr
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eqavali θθ ∑

←
= . 

(961) 

57° Le paragraphe « 10.8.3.5.2 Réseau hydraulique de chauffage (idtype=1,idfonction=1) » est 
modifié de la manière suivante : 

- Le titre du paragraphe est remplacé par : 

10.8.3.5.2 Réseau hydraulique de chauffage (idtype=1,idfonction=1, idtype=2) 
- L’équation (962) est remplacé par : 
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- L’algorithme (967) est remplacé par : 

Si )(hfonctδ >0, alors, 
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Cas id_type =1 (réseau de distribution hydraulique collectif)  

1)( =hModpertes  

Cas id_type =2 (réseaux hydrauliques individuels uniquement) 

(967) 
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0)( =hMod pertes  

Sinon, (réseau à l’arrêt) 
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- L’algorithme (968) est remplacé par : 

Cas id_type =2 (réseaux hydrauliques individuels uniquement) 

0)( =hModcirc  

Cas id_type =1 (réseau de distribution hydraulique collectif)  
Si idcirc_ch =0, alors, 

0)( =hModcirc  

Si idcirc_ch =1, alors, (circulateurs à vitesse constante) 
)()( hModhMod pertescirc =  

Si idcirc_ch  =2, alors, (circulateurs à vitesse variable et du réseau à une 
pression différentielle constante) 
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Si idcirc_ch =3, alors, (circulateurs à vitesse variable et variation de la 
pression différentielle du réseau) 
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(968) 

58° Le paragraphe « 10.8.3.5.3 Réseau hydraulique de refroidissement (idtype=1,idfonction=2) » est 
modifié de la manière suivante : 

- Le titre du paragraphe est remplacé par : 

10.8.3.5.3 Réseau hydraulique de refroidissement (idtype=1,idfonction=2, idtype=2) 
- L’équation (970) est remplacé par : 













 ∆
+

∆
−=

∈ 2
;

2
dim__

dim__
dim__

dim__min_

ds
fremds

frret

ds
fremds

frdep
dpds

fr MAX
θ

θ
θ

θθ (°C) 

 

(970) 

- L’algorithme (974) est remplacé par : 

Si )(hfonctδ >0, alors, (974) 
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Cas id_type =1 (réseau de distribution hydraulique collectif)  

1)( =hModpertes  

Cas id_type =2 (réseaux hydrauliques individuels uniquement) 

0)( =hMod pertes  

Sinon, (réseau à l’arrêt) 
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- L’algorithme (975) est remplacé par : 

Cas id_type =2 (réseaux hydrauliques individuels uniquement) 

0)( =hModcirc  

Cas id_type =1 (réseau de distribution hydraulique collectif)  
Si idcirc_ch =0, alors, 

0)( =hModcirc  

Si idcirc_ch =1, alors, (circulateurs à vitesse constante) 
)()( hModhMod pertescirc =  

Si idcirc_ch  =2, alors, (circulateurs à vitesse variable et du réseau à une 
pression différentielle constante) 

3

2

_

)(
).()(
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frnom

eff
pertescirc q

hq
hModhMod  

Si idcirc_ch =3, alors, (circulateurs à vitesse variable et variation de la 
pression différentielle du réseau) 
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(975) 

59° Le paragraphe « 10.17.3.2.1 Température maximale de fonctionnement » est remplacé par ; 

10.17.3.2.1 Température maximale de fonctionnement 

La température maximale de fonctionnement est prise conventionnellement égale à 100°C pour 
tous les générateurs à combustion. 
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60° Le paragraphe « 10.17.3.3 Cohérence de la saisie des rendements » est remplacé par : 

10.17.3.3 Cohérence de la saisie des rendements  

En préalables aux calculs, on vérifiera que la saisie des performances du générateur ne 
correspond pas à des rendements ramenés au PCS supérieurs à l’unité.  

Quelque soit le type de générateur à combustion, le test de cohérence suivant est mené : 

Si 1
);( int ≥

PCSI

RRMAX ppn  , alors, 

Message d’erreur : « La saisie des performances du générateur à 
combustion conduit à des rendements sur PCS égaux ou supérieurs à 
l’unité ». 

(1115) 

61° Les équations (1122) et (1123) du paragraphe « 10.17.3.6.1.1 Rendements à charge 
intermédiaire et à pleine charge pour une chaudière gaz ou fioul » sont remplacées par : 

))(;999,0( ___ corravalnommesnompntetapn aRPCSIMINR θθ −×+×=
  (%) (1122) 

))(;999,0( _int_intintint_ corravalmesptetap aRPCSIMINR θθ −×+×=
 (%) (1123) 

62° L’équation (1157) du paragraphe « 10.17.3.7.4 Pertes du générateur » est remplacée par : 

0_
%_

%_
PX ).1.()100( Q PfonctecsseuleECS

eff

fouacteff QRid
PCSIQ

PCSI
−+

×
×−=

η
η

 
(1157) 

63° L’équation (1158) du paragraphe « 10.17.3.7.5 Consommation du générateur en ECS » est 
remplacée par : 

0_
%_

consact ).1.( Q PfonctecsseuleECS
eff

fouact QRid
Q

−+=
η

 
(Wh) (1158) 

64° Le tableau 122 du paragraphe « 10.18.3 Description mathématique » est remplacé par : 

Ntype E F 

Chaudières à combustible liquide ou gazeux 

Absence de ventilateur ou autre dispositif de 
circulation d'air ou de produit de combustion dans le 
circuit de combustion 

2,5 -0,8 

Présence de ventilateur ou autre dispositif de 
circulation d'air ou de produit de combustion dans le 
circuit de combustion 

1,75 -0,55 

Autres générateurs 

Générateurs d’air chaud 1,75 -0,55 

Accumulateurs gaz appareils de plus de 200l avec 
temps de montée en température <45 mn 

1,7 0 

Autres accumulateurs gaz 1,5 0 

Chauffe-eaux gaz 1,5 0 

Tableau 122 : Pertes à charge nulle par défaut 

 

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE L’ÉNERGIE
MINISTÈRE DE L’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES ET DU LOGEMENT

MEDDE - METL no 2013/8 du 10 mai 2013, Page 13.

. .

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE L’ÉNERGIE
MINISTÈRE DE L’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES ET DU LOGEMENT

MEDDE - METL n 2013/9  du 25 o mai 2013, Page

. .

 68.



 

65° Le paragraphe « 10.21.2 Nomenclature » est modifié comme suit :  

- La colonne « Conv. » du paramètre intrinsèque « Deq » est complétée comme 
suit: 

Paramètres intrinsèques du composant 

 Nom Description Unité Min Max Conv. 

 Deq durée équivalente liée aux irréversibilités minutes 0 - 0.5 

- La colonne « Unité » du paramètre intrinsèque « Taux » est modifiée comme suit: 

Paramètres intrinsèques du composant 

 Nom Description Unité Min Max Conv. 

 Taux part de la puissance électrique des auxiliaires dans la 
puissance électrique totale réel 0 1  

66° Le tableau (168) du paragraphe « 10.21.3.5.3 Refroidisseurs air extrait / air neuf » est 
remplacé par : 

Températures aval  Températures amont 

35°C 

35°C, 25 °C, 

35°C, 25 °C, 45 °C, 

35°C, 25 °C, 45 °C, 15 °C 

35°C, 25 °C, 45 °C, 15 °C, 5 °C 

 

 27 °C 

27 °C, 32 °C 

27 °C, 32 °C, 22 °C 

27 °C, 32 °C, 22 °C, 37 °C 

 

Tableau 168 : températures aux sources 

67° Les équations (1229) et (1230) du paragraphe « 10.21.3.6.2 Calcul final des données de 
sortie » sont remplacé par : 

Si fonctionnement en chauffage ou ECS, alors

  

 

dim);0( ___ RPPPMIN LRfouLRcompmaLRcomprejet ×−+=φ
   

(Wh) (1229) 

Sinon 

dim)( ___ RPPP LRfouLRcompmaLRcomprejet ×++=φ
      

(Wh)
 

(1230) 

68° Le paragraphe « 10.21.3.6.2.1 Valeurs déclarées et par défaut » est modifié comme suit : 

- Le paragraphe « 3) Autres cas : valeurs par défaut définies ci-après : » est remplacé par : 
 

3)  Autres cas : valeur par défaut définies ci-après : 

o LRcontmin de calcul = 0.4 

o CcpLRcontmin de calcul = 1 

o Part de la puissance électrique des auxiliaires : 
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Paux/Pabs_nom de calcul = 0.02 (hors pompes et ventilateurs amont et aval 
éventuels) pour le calcul du COP ; 0.01 pour le calcul de l'EER 

69° Le paragraphe « 10.22.2 Nomenclature » est modifié comme suit : 

- La colonne description du paramètre intrinsèque « Syst_Thermo_ECS » est 
modifiée comme suit: 

Paramètres intrinsèques du composant 

 Nom Description Unité Min Max Conv. 

 Syst_Thermo_ECS 

Liste des systèmes thermodynamiques en fonctionnement 
ECS : 
1 : GAHP air / eau 
2 : GAHP eau glycolée / eau 
3 : GAHP eau / eau  

entier 1 - - 

- La colonne description de la variable interne « Val_util_max» est modifiée 
comme suit: 

Variables internes 

 Nom Description Unité    

 Val_util_max 

valeur maximale de la performance pour la valeur pivot d’une 
machine lorsqu’il n’y a pas de valeurs certifiées ou justifiées. 
[…] 
si Idfonction = 3 (ECS) 
Syst_Thermo_ECS = 
1 : Val_util_max = 1.13 
2 : Val_util_max = 1.13 
3 : Val_util_max = 1.13 

-    

- La donnée d’entrée du composant suivante est ajoutée : 

Entrées du composant 

 Nom Description 
Unité 

   

 θamb(h) 
Température d’ambiance de la génération (selon 
sa position en volume chauffé/refroidi ou non). 

°C    

- Les paramètres intrinsèques « Pertes » et « Rdtcomb » sont remplacés par : 

Paramètres intrinsèques du composant 

 Nom Description Unité Min Max Conv. 

 Pertes40°C 

Pertes de la machine durant les phases arrêt 
mesurées pour 40°C d’écart entre la température 
de machine et la température d’ambiance 
(volume chauffé/refroidi ou non-chauffé/non-
refroidi). 

W 0 +∞ - 

 
Rdtcomb_pivot

 
rendement sur PCI de combustion du gaz dans 
les conditions pivot 

- 0 +∞ - 
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- Le paramètre intrinsèque suivant est ajouté : 

Paramètres intrinsèques du composant 

 Nom Description 

 Idechangeur 

Indicateur de présence d’un échangeur 
eau/fumées en chauffage ou ECS : 

0 : absence d’échangeur, 

1 : présence d’échangeur 

entier 0 1  

- Les variables internes suivantes sont ajoutées : 

Variables internes 

 Nom Description 
Unité    

 Pertes 

Pertes de la machine durant les phases arrêt pour 
l’écart effectif entre la température de machine et 
la température d’ambiance (volume 
chauffé/refroidi ou non-chauffé/non-refroidi). 

W    

 Rdtcomb rendement sur PCI de combustion du gaz - 0 +∞ - 

70° Le tableau (186) du paragraphe « 10.22.3.3.5 GAHP eau / eau» est remplacé par : 

Températures aval  Températures amont 

45°C 

45°C, 60°C 

45°C, 60°C, 35°C 

45°C, 60°C, 35°C, 30°C 

45°C, 60°C, 35°C, 30°C, 50°C 

 7,5 °C 

7,5 °C, 2,5 °C 

7,5 °C, 2,5 °C, 12,5°C 

7,5 °C, 2,5 °C, 12,5°C, 17,5°C 

Tableau 186 : Températures aux sources 

71° Le titre du paragraphe « 10.22.3.4.1 GAHP air / eau classique » est remplacé par : 

10.22.3.4.1 GAHP air / eau 

72° Le paragraphe « 10.22.3.4.2 GAHP air/eau haute température » est supprimé. 

73° L’introduction du chapitre « 10.22.3.4.3 GAHP eau glycolée/ eau classique » est remplacée 
par : 

10.22.3.4.2 GAHP eau glycolée / eau 

Syst_Thermo_ECS = 2 

Idfougen = 3                  IdFluide_aval = 1 

74° Le paragraphe « 10.22.3.4.4 GAHP eau glycolée /eau haute température » est supprimé. 
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Unité Min Max Conv. 

71.



 

75° L’introduction du chapitre « 10.22.3.4.5 GAHP eau / eau » est remplacée par : 

10.22.3.4.5 GAHP eau / eau 

Syst_Thermo_ECS = 3 

Idfougen = 3                  IdFluide_aval = 1 

76° Le paragraphe « 10.22.3.6.2.2  Fonctionnement en cycle marche arrêt du brûleur » est 
modifié comme suit : 

- Après la figure 136, la fin du paragraphe est remplacé par : 

Le paramètre Deq est fixé conventionnellement aux valeurs suivantes selon la technologie et la 
fonction de la machine : 

Deq en minutes air/eau eau glycolée/eau, eau/eau 

Chauffage 0,5 1,3 

Refoidissement 0,5 1,5 

ECS 2,1 2,9 

Tableau : Valeurs conventionnelles de Deq pour les machines à absorption gaz 

Les pertes Pertes40°C et le rendement Rdtcomb_pivot peuvent résulter d’essais ou de valeurs par 
défaut (cf § « Valeurs déclarées et par défaut »). 

En valeur moyenne sur une heure, la valeur des pertes à utiliser dans le calcul est celle des 
pertes par les parois du point pivot car on considère que la baisse, durant la durée d’arrêt, de la 
puissance des pertes par les parois est « compensée » par celle liée au tirage naturel résiduel. 

Nota : dans le cas général, ni Pgazcons ni le GUE ne sont linéaires. Si Pgazma est négligeable, 
les pertes sont fonction de LR (et pas le GUE). 

77° La définition de la variable « Pertes » donnée après l’algorithme (1237) est remplacée par : 

 Pertes représente les pertes de la machine durant les phases d’arrêt, ramenées à la température 
ambiante de la génération : 

  
40

)(60
40

h
PertesPertes amb

C

θ−
= °   (W) (1237’) 

78° Le paragraphe « 10.22.3.6.4.1 Valeurs déclarées et par défaut » est remplacé par : 

10.22.3.6.4.1 Valeurs déclarées et par défaut 
 

• Le type de fonctionnement  du brûleur retenu par défaut est tout ou rien : Fonc_brûl = « 0 : 
Fonctionnement en cycles marche arrêt », 

• Par défaut, on retient l’absence d’échangeur eau chauffage / fumées : idechangeur = « 0 : 
pas d’échangeur ». 

• Le type de cycle à absorption en refroidissement (Cycle_fr) ne possède pas de valeur 
par défaut. 

• Pour les autres caractéristiques, à savoir : LRcontmin, CcpLRcontmin, Paux0, Pertes et Rdtcomb 

- Valeur certifiée par un organisme indépendant accrédité selon la norme NF EN 
45011 par le COFRAC ou tout autre organisme d’accréditation signataire de l’accord 
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européen multilatéral pertinent pris dans le cadre de la coordination européenne des 
organismes d’accréditation. La valeur saisie est la valeur utilisée dans le calcul. 

- Valeur justifiée par un essai effectué par un laboratoire indépendant et accrédité 
selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 par le COFRAC ou tout autre organisme 
d’accréditation signataire de l’accord européen multilatéral pertinent pris dans le 
cadre de la coordination européenne des organismes d’accréditation. Les corrections 
suivantes sont appliquées : 

LRcontmin = LRcontmin mesuré + 0,1  

CcpLRcontmin = 0,9 x CcpLRcontmin mesuré  

Paux0 = 1,1 x Paux0 mesuré  

Pertes40°C = 1,1 x Pertes40°C pivot mesurées  

Rendement de combustion, Rdtcomb : 

- en refroidissement : Rdtcomb = 0,95 x Rdtcomb pivot mesuré 

- en chauffage : 

Si idechangeur = « 0 : pas d’échangeur » : Rdtcomb = 0,95 Rdtcomb pivot 
mesuré  

Sinon (« 1 : avec échangeur »), Rdtcomb = 1,10 x Rdtcomb_pivot – 0,12 

- en production d’ECS :  

Si idechangeur = « 0 : pas d’échangeur » : Rdtcomb = 0,90 Rdtcomb pivot 
mesuré 

Sinon (« 1 : avec échangeur »), Rdtcomb = 0,95 Rdtcomb mesuré 

 

- Si les valeurs n’entrent pas dans l’un des deux statuts ci-dessus, on retient les 
valeurs par défaut suivante : 

LRcontmin : 

- en chauffage ou refroidissement : LRcontmin = 0,70 

- en production ECS : LRcontmin = 0,65 

Dans tous les cas, si le mode de fonctionnement du brûleur est par 
défaut (cycles marche arrêt) alors LRcontmin = 1 

 

CcpLRcontmin: 

- en chauffage ou refroidissement : CcpLRcontmin = 0,90 

- en production ECS : CcpLRcontmin = 0,75 

 

Paux0 : 

- en mode chauffage ou production ECS : 

Si Pnom ≤ 20kW, Paux0 = 30 W,  

Si Pnom ≥ 400kW, Paux0 = 300 W,   

Sinon, 
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 )20(
20400

30300
300 −

−
−+= PnomPaux   (Paux0 en W, Pnom en kW) 

- en mode refroidissement : 

Si Pnom ≤ 20kW, Paux0 = 30 W,  

Si Pnom ≥ 200kW, Paux0 = 600 W,   

Sinon,  

)20(
20200

30600
300 −

−
−+= PnomPaux   (Paux0 en W, Pnom en kW) 

Pertes40°C : 

- en chauffage :  

Si Pnom ≤ 20kW,   Pertes40°C = 900 W,  

Si Pnom ≥ 400kW, Pertes40°C = 5500 W, 

Sinon, )20(
20400

9005500
90040 −

−
−+=° PnomPertes C    (avec Pertes40°C 

en W, Pnom en kW) 

- en refroidissement :  

Si Pnom ≤ 10kW,   Pertes40°C = 900 W,  

Si Pnom ≥ 200kW, Pertes40°C = 5500 W,   

Sinon,  

)10(
10200

9005500
90040 −

−
−+=° PnomPertes C   (avec Pertes40°C en W, 

Pnom en kW) 

- en production ECS : Pertes40°C est calculé comme en chauffage (ci-
dessus), puis multiplié par un coefficient 1,1. 

 

Rendement de combustion Rdtcomb : 

- en mode refroidissement : 

Rdtcomb = 0,80 

- en mode chauffage : 

Si idechangeur = « 0 : pas d’échangeur » : Rdtcomb = 0,80 

Sinon (« 1 : avec échangeur »), Rdtcomb = 1,10 – 0,003. (Valθaval (Nθaval) 
+ 5°C) 

Où Valθaval(Nθaval) est la température aval la plus élevée dans les 
matrices de performance de la machine. Par exemple Valθaval (Nθaval) = 
50°C (régime d’eau 55/45°C) pour la GAHP air/eau classique. 

- en mode ECS : 

Si idechangeur = « 0 : pas d’échangeur » : Rdtcomb = 0,80 

Sinon (« 1 : avec échangeur »), Rdtcomb = 0,92 
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- Le paramètre intrinsèque « ∆θCond_CH » du composant est remplacé par : 

Paramètres intrinsèques du composant 

 Nom Description 

 ∆θEvap_CH 
Ecart de température aux bornes de 
l’évaporateur en mode chauffage. 

K    

80° L’algorithme (1273) du paragraphe « 10.23.3.3.2.1 Circuit d’échange avec la source 
extérieure (idamont-eau-typegnr=1, 4 ou 5) » est remplacé par : 

2
)()( cond

famont hh
θθθ ∆

+= (°C)  (1273) 

Avec 
∆θCond = - ∆θEvap_CH  si 0)1( <−hrejetφ  

∆θCond = ∆θCond_FR  si 0)1( >−hrejetφ
  

∆θEvap_CH et ∆θCond_FR sont fixés par défaut  à 5 K 
 

81° L’ algorithme (1285) du paragraphe « 10.23.3.3.2.3 Boucles d’eau (idamont-eau-typegnr=3)» est 
remplacé par : 

Au final, la température amont du générateur est : 

2
)()( cond

beamont jh
θθθ ∆+= (°C)  (1285) 

Avec : 

∆θCond = - ∆θEvap_CH  si 0)1( <−hrejetφ  

 ∆θCond = ∆θCond_FR  si 0)1( >−hrejetφ  
 

∆θEvap_CH et ∆θCond_FR sont fixés par défaut  à 5 K 

82° Le paragraphe « 10. Chauffage, refroidissement » est complété par les paragraphes 
suivants : 

10.26  C_GEN_GENERATEURS THERMODYNAMIQUES ELECTRIQUES SUR 
SOURCE SOL 

10.26.1  INTRODUCTION 

La présente fiche algorithme est consacrée à la modélisation des systèmes de générateurs 
thermodynamiques de technologies suivantes : 

- Pompe à chaleur sol/eau et sol/sol de chauffage, 

79° Le paragraphe « 10.23.2 Nomenclature » est modifié comme suit :  

- Pompe à chaleur sol/eau de production d’ECS. 
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Unité Min Max Conv. 

75.



 

Pour un mode de fonctionnement donné (chauffage ou ECS), la structure du calcul, identique à 
celle mise en place pour les autres générateurs thermodynamiques électriques, est la suivante :  
 

 

10.26.2  NOMENCLATURE 

Le Tableau suivant donne la nomenclature des différentes variables du modèle. 

Dans toute la suite de la fiche, on notera h le pas de temps de simulation et j le jour de 
simulation.  
 

Entrées du composant 

 Nom Description Unité    

S
. 

A
m

o
n
t 

θamont 
Température de la source amont 
de type sol. 

°C    

θaval 

Température de la source aval : 
eau ou sol en sortie de génération, 
eau au niveau de l’échangeur d’un 
ballon de stockage. 

°C    

Qreq 
Demande en énergie pour un poste 
donné calculé au niveau de la 
génération. 

W    

G
é
n
é
ra

ti
o
n
 

idfonction 

Mode de fonctionnement sollicité : 

1 : chauffage 

2 : refroidissement 

3 : ECS 

Ent    

Paramètres intrinsèques du composant 

 Nom Description Unité Min Max Conv. 

 idfougen
 Mode de fonctionnement admis par Ent    

Préprocesseur  

Calcul des 
performances à 
pleine charge 

Calcul des 
performances à 
charge partielle 

Demande en 
énergie Qreq 

Températures de 
sources θamont et 

θaval 

Composition des matrices 
de performances à pleine 

charge Pabs et COPutil 

Saisie totale ou partielle des 
performances Pabs et COP 

Heure par heure 

le générateur : 

Chauffage: 1 

ECS : 3 
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 Cat 

Catégorie de générateur :  

503 : générateur 
thermodynamique à compression 
électrique 

Ent   503 

 Idengen 
Identificateur de l'énergie 
principale : 

Electricité : 50 
Ent 10 69 50 

 Idfluide_aval 

Nature du fluide aval :  

1 : eau,  

2 : air (ou sol), 

Ent 1 2  

 Idfluide_amont 

Nature de la source amont :  

1 : eau,  

2 : air, 

3 : sol, 

Ent 1 3 3 

 Syst_thermo_ch 

Technologie du générateur en 
chauffage : 

8: PAC sol/eau 

9 : PAC sol/sol 

Ent 1 -  

 Syst_thermo_ecs 
Technologie du générateur en 
ECS : 

5: PAC sol/eau 
Ent 1 -  

 {θaval(i)} 
Liste des températures aval 
principales de la machine. 

°C -50 
10
0 

 {θamont(j)} 
Liste des températures amont 
principales de la machine. 

°C -50 
10
0 

 Nθaval 
Nombre de températures aval 
principales 

Ent 1  

 Nθamont 
Nombre de températures amont 
principales 

Ent 1  

V
o
ir
 s

e
lo

n
 

te
c
h
n
o
lo

g
ie

 

 
Statut_données_PC 

Statut des performances à pleine 
charge renseignées : 

1 : il existe des valeurs de 
performance certifiées ou justifiées 

2 : il n’existe aucune valeur 
certifiée ou justifiée 

Ent 1 -  

 Saisie des performances certifiées ou justifiées 

 {StatutCOP(i,j)} 

Matrice des statuts de données :  

1 : valeurs de ValCOP(i,j) et 
ValPabs(i,j)  certifiées, 

2 : valeurs justifiées. 

{Ent} 1 2  

 {COP(i,j)} 

Matrice des performances en mode 
chauffage (COP) selon les 
températures amont et aval avant 
correction 

{-} 0 +∞  

 {Pabs(i,j)} 
Matrice des puissances absorbées 
selon les températures amont et 
aval 

{kW} 0 +∞  

 Saisie des performances déclarées ou par défaut 
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 StatutCOPpivot 

Statut des valeurs 
pivots ValCOP_pivot et 
ValPabs_pivot : 

1 : valeurs déclarées 

2 : valeur par défaut 

Ent 1 2 - 

 COPpivot 

Valeur pivot déclarée des machines 
en mode chauffage lorsqu’il n’y a 
pas de performance certifiée ou 
justifiée. 

- 0 +∞ - 

 Pabs_pivot 
Valeur pivot déclarée de puissance 
lorsqu’il n’y a pas de performance 
certifiée ou justifiée. 

kW 0 +∞ - 

 Limites de fonctionnement de la machine 

 Lim_ θ 

Existence de limites de 
fonctionnement pour le mode 
considéré : 

0 = pas de limite 

1= limite sur l’une ou l’autre des 
températures de source 

2 = limite sur l’une et l’autre des 
températures de source 

Ent 0 2 - 

 θmax_av 

Température maximale aval en 
mode chauffage ou ECS au delà de 
laquelle la machine ne peut 
fonctionner  

°C 0 
10
0 

- 

 θmin_am 

Température minimale amont en 
mode chaud en dessous  de 
laquelle la machine ne peut 
fonctionner  

°C -50 
10
0 

- 

 Fonctionnement à charge partielle 

 Statut_fonct_part 

Statut de la saisie des 
performances à charge partielle : 

0 : par défaut 

1 : déclarée 

Ent 0 1  

 Fonc_compr 

Mode de fonctionnement du 
compresseur : 

1 : Fonctionnement en mode 
continu du compresseur ou en 
cycles marche arrêt 

2 : Fonctionnement en cycles 
marche arrêt du compresseur 

Ent 1 2  

 
Statut_fonct_continu 

Statut de la saisie du point 
caractéristique du mode continu 
(« contmin ») : 

2 : par défaut 

1 : justifié 

0 : certifié 

Ent 0 2  

 CcpLRcontmin 
Coefficient de correction de la 
performance pour un taux de 
charge égal à LRcontmin 

Réel 0 2  

 LRcontmin 
Taux minimal de charge en 
fonctionnement continu. (= 1 si 
machine tout ou rien) 

Réel 0 1  
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 Deq 
Durée équivalente liée aux 
irréversibilités 

Minutes 0 60 0.5 

 Dfou0 
Durée de fonctionnement à charge 
tendant vers zéro. 

Minutes 0 60 
Figure  

 Puissance d’auxiliaires de la machine 

 Statut_Taux 

Statut de la saisie de la puissance 
d’auxiliaire : 

0 : par défaut 

1 : déclarée 

Ent 0 1  

 Taux 
Part de la puissance électrique des 
auxiliaires dans la puissance 
électrique totale 

Réel 0 1  

 Préprocesseur : composition des matrices de performance 

 {Cnnav_Pabs(θi, θj)} 
Coefficient de passage de Pabs 
(θaval =  θj) à Pabs(θaval=θi), pour 
θamont fixée. 

Réel   

 
{Cnnam_Pabs(θi, θj)} 

Coefficient de passage de 
Pabs(θam=θj) à Pabs( θam=θi), pour 
θaval fixée. 

Réel   

 {Cnnav_COP(θi, θj) } 
Coefficient de passage entre  de 
COP (θaval=θj) à COP(θaval=θi), 
pour θamont fixée. 

Réel   

 
{Cnnam_COP(θi, θj) } 

Coefficient de passage de COP( 
θam=θj) à COP( θam= θi), pour θaval 

fixée. 
Réel   

V
o
ir
 s

e
lo

n
 t

e
c
h
n
o
lo

g
ie

 

Paramètres d’intégration du composant 

 Nom Description Unité Min Max Conv. 

 Typo_emetteur 

Inertie du système de distribution 
en fonction des émetteurs en 
chauffage, en refroidissement et 
pour la production d’ECS : 

1 : forte : plancher ou plafond 
intégré au bâti, 

2 : moyenne : radiateur, plafond 
d’inertie moyenne, 

3 : légère : VCV, plancher et 
plafond d’inertie faible, 

4 : très légère: systèmes à air, 

5 : production d’ECS. 

Ent 1 5  

 Rdim Nombre de machines identiques. Ent 1 -  

Sorties 

 Nom Description Unité    

 Qfou 
Energie totale effectivement 
fournie par le générateur pour le 
mode sollicité. 

Wh    

 Qcons 
Consommation horaire du 
générateur en énergie finale. 

Wh    
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 Qrest 

Energie restant à fournir 
(dépassant la puissance maximale 
du générateur) pour le mode 
sollicité. 

Wh    

 {Qcef(fonct.;en.)}
 

Consommation en énergie finale du 
générateur, présenté sous forme 
de matrice {fonction ; type 
d’énergie}. 

Les lignes correspondent aux 
différents postes (6), les colonnes 
aux différentes sources d’énergie 
(6). 

Wh    

 Waux,pro 
Consommation des auxiliaires du 
générateur hors auxiliaires de 
sources amont. 

Wh    

 eff Efficacité effective du générateur Réel    

 τcharge taux de charge du générateur pour  Réel    

 Φrejet 

Rejet du générateur 
thermodynamique au pas de temps 
h (valeur positive en 
refroidissement). 

Wh    

 Φvc 

Pertes thermiques  et puissances 
des auxiliaires du générateur 
transmises vers l’ambiance 
chauffée. 

Wh    

 Pabs_pc 
Puissance absorbée à pleine charge 
aux conditions non nominales 

W    

Variables internes 

 Nom Description Unité    

 iθam1 iθam2 
Indices pour le calcul de la 
performance à pleine charge à 
partir des matrices de performance 

Ent    

 θam1 
variable intermédiaire du calcul de 
la performance à pleine charge à 
partir des matrices de performance 

°C    

 θam2 
variable intermédiaire du calcul de 
la performance à pleine charge à 
partir des matrices de performance 

°C    

 iθav1 iθav2 

variables intermédiaires du calcul 
de la performance à pleine charge 
à partir des matrices de 
performance 

entier    

 θav1 
variable intermédiaire du calcul de 
la performance à pleine charge à 
partir des matrices de performance 

°C    

 θav2 
variable intermédiaire du calcul de 
la performance à pleine charge à 
partir des matrices de performance 

°C    

 Cθam 

coefficient d’interpolation pour le 
calcul de la performance à pleine 
charge à partir des matrices de 
performance 

réel    
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 Cθav 

coefficient d’interpolation pour le 
calcul de la performance à pleine 
charge à partir des matrices de 
performance 

réel    

 {COPutil(i,j)} 

Matrice des performances en mode 
chauffage (COP) selon les 
températures amont et aval après 
remplissage complet et corrections 
associées aux statuts de données. 

{-}    

 LRcycl 

Taux de charge calculé par rapport 
à LRcontmin, lorsque le 
compresseur fonctionne en 
marche/arrêt. 

-    

 
COP_pc 

COP_LR 

COP utile à pleine charge et à 
charge réelle 

-    

 

COP_pc_net 

COP_LRcontminnet 

COP_LR_net 

COP utile à pleine charge, à charge 
minimale du fonctionnement 
continu  et à charge réelle, sans 
prise en compte des auxiliaires ou 
des irréversibilités 

-    

 

Pfou_pc 

Pfou_LRcontmint 

Pfou_LR 

Puissance fournie par une machine 
à pleine charge, à charge minimale 
du fonctionnement continu  et à 
charge réelle 

W    

 
Pabs_pc 

Pabs_LR 

Puissance absorbée par une 
machine à pleine charge et à 
charge réelle 

W    

 

Pcomp_PC 

Pcomp_LRcontmint 

Pcomp_LR 

Puissance appelée par le 
compresseur à pleine charge, à 
charge minimale du 
fonctionnement continu  et à 
charge réelle. 

W    

 Pfou_pc_brut 

Puissance maximale que peut 
fournir le générateur avec prise en 
compte des limites de 
fonctionnement. 

W    

 Paux 
Puissance appelée par les 
auxiliaires 

W    

 Pcompma_LR 
Puissance appelée à cause des 
irréversibilités à charge réelle 

W    

 CcpLRcontmin_net 

Correction du COP « net » (sans 
prise en compte des auxiliaires ou 
des irréversibilités) pour le taux de 
charge LRcontmin. 

-    

 Qreqact 
Energie requise ramenée une 
machine parmi les Rdim identiques 

W    

 Qrestact 

Energie restant à fournir à la fin du 
pas de temps, faisant l’objet d’un 
report de demande à un autre 
générateur en séquence ou au pas 
de temps suivant, pour un 
générateur. 

Wh    
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 Nom Description Unité   Conv. 

 Cpa Chaleur massique de l’air J/K/kg   1006 

 
COPutil_max(sol/eau,
ch) 

Valeur maximale de COP pivot pour 
les PAC sol/eau de chauffage. 

   3.8 

 
COPutil_max(sol/sol,
h) 

Valeur maximale de COP pivot pour 
les PAC sol/sol de chauffage. 

   3.8 

 
COPutil_max(sol/eau,
ecs) 

Valeur maximale de COP pivot pour 
les PAC sol/eau de production ECS. 

   3.0 

Tableau 10.26.1 : Nomenclature du modèle 

10.26.3  DESCRIPTION MATHEMATIQUE 

10.26.3.1  Traitements des paramètres 
La première étape consiste, en amont du calcul annuel, à composer les matrices de 
performances de COP et Pabs en fonction des températures de sources à partir des statuts des 
différences données utilisées 

10.26.3.1.1  Statuts de données des performances à pleine charge 

La ou les puissances absorbées à pleine charge ont toujours le statut de valeur déclarée ; 
aucune correction liée au statut de données n’est appliqué à ce niveau. A minima, une valeur 
de puissance absorbée doit être saisie pour chaque valeur de COP saisies. 

Pour les coefficients de performances (COP) saisis par l’utilisateur, les différents statuts de 
données associées sont les suivants :  

- certifiée :  la valeur est certifiée par un organisme indépendant accrédité selon la norme 
NF EN 45011 par le COFRAC ou tout autre organisme d’accréditation signataire de 
l’accord européen multilatéral pertinent pris dans le cadre de la coordination européenne 
des organismes d’accréditation, sur la base des normes définies dans le Tableau .  

Aucune correction du ou des COP saisis n’est appliquée. 

- justifiée :  la valeur est mesurée au cours d’un essai réalisé par un laboratoire 
indépendant et accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 par le COFRAC ou tout 
autre organisme d’accréditation signataire de l’accord européen multilatéral pertinent 
pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d’accréditation sur la 
base des normes définies dans le Tableau 10.26.2.  

Une réduction de 10% du ou des COP saisis est appliquée. 

- déclarée :  la valeur pivot est déclarée par le fabricant du produit.  

Une réduction de 20% du COP pivot saisi est appliquée. Le COP pivot est de plus 
plafonné à une valeur utile maximale, définie selon la technologie. 

- par défaut  : aucune information disponible.  

Une valeur de COP pivot forfaitaire, égale à la valeur utile maximale de la technologie 
réduite de 20%, est appliquée.  

 Normes 

PAC sol/eau, 
mode chauffage EN 15879-1 

Essais et détermination des caractéristiques des pompes à 
chaleur à détente directe avec le sol avec compresseur 
entraîné par moteur électrique pour le chauffage et/ou la 
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Constantes 

c

82.



 

réfrigération des locaux – Partie 1 : pompes à chaleur à 
échange direct avec l’eau 

PAC sol/sol, 
mode chauffage prEN 15879-2 

Essais et détermination des caractéristiques des pompes à 
chaleur à détente directe avec le sol avec compresseur 
entraîné par moteur électrique pour le chauffage et/ou la 
réfrigération des locaux – Partie 2 : pompes à chaleur à 
échange direct avec l’air ambiant via le sol 

PAC sol/eau, 
mode ECS 

EN 16147 

Pompes à chaleur avec compresseur entraîné par moteur 
électrique – Essais et exigences pour le marquage des 
appareils pour ECS 

La température de référence de l’essai est fixée à 52,5°C. 

Tableau 10.26.2 : Normes pour la détermination des performances des 
climatiseurs, groupes refroidisseurs de liquide et PAC à compresseur entraîné par 

moteur électrique. 

10.26.3.1.2  PAC sol/eau en mode chauffage (idfougen= 1 : chauffage et 
Syst_thermo_ch = 8 : PAC sol/eau) 

Paramètres Valeur associée 

idfougen
 1 : chauffage 

Cat 
503 : générateur thermodynamique à 
compression électrique 

Idengen 50 : électricité 

Idfluide_aval 1 : eau 

Idfluide_amont 3 : sol 

Syst_thermo_ch 8 : PAC sol/eau 

{θaval(i)} {23.5 ; 32.5 ; 42.5 ; 51 ; 60} 

{θamont(j)} {-4 ; 1.5 ; 4 ; 6.5} 

Nθaval 5 

Nθamont 4 

Les matrices de performances des PAC sol/eau prennent la forme suivante : 

   Températures amont principales (°C) 

   -4 1.5 4 6.5 

  Priorité 3 2 1 4 

23.5 

(25/22) 
3     

32.5 

(35/30) 
1   Pivot  

42.5 

(45/40) 
2     

51 

(55/47) 
4     

T
e

m
p

é
ra

tu
re

s 
a

va
l 

p
ri

n
ci

p
a

le
s 

(°
C

) 

60 

(65/55) 
5     

Figure 10.26.1 : Format des matrices de performance des PAC de chauffage 
sol/eau 
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Note :  les températures aval sont assimilées à des températures moyennes départ/retour 
d’eau. Les températures amont sont les températures de bain dans lequel les couronnes de 
captage sont immergées au cours des essais de performance. La caractérisation des 
performances ne peut se faire qu’en suivant les ordres de priorités définis ci-dessus. 

StatutCOP Correction 

Certifié(s) COPutil (i;j)= COP(i;j) 

Justifié(s) COPutil (i;j)= 0,9 x COP(i;j) 

Déclaré (pivot 
seulement) COPpivot_util = MIN [0,8 x COPpivot; COPutilmax(sol/eau,ch)] 

Par défaut (pivot 
seulement) COPpivot_util = 0,8 x COPutilmax(sol/eau,ch) 

 

Avec : COPutilmax(sol/eau,ch) = 3,8. 

La construction des matrices à partir d’une ou plusieurs valeurs de COP ou Pabs est réalisée de 
la manière décrite ci-dessous. 

- On commence par remplir intégralement la colonne pivot, c’est-à-dire celle contenant la 
valeur pivot : 

 

COPutil(32,5°C)COPutil(23,5°C) COPutil(42,5°C)

Etape 2:
Cnnav_COP(23,5°C;32,5°C)

=1,1

Etape 3:
Cnnav_COP(51°C;42,5°C)

=0,8

Etape 1:
Cnnav_COP(42,5°C;32,5°C)

=0,8

COPutil(51°C) COPutil(60°C)

Etape 4:
Cnnav_COP(60°C;51°C)

=0,8

Pabs(32,5°C)Pabs(23,5°C) Pabs(42,5°C)

Etape 2:
Cnnav_Pabs(23,5°C;32,5°C)

=1,1

Etape 3:
Cnnav_Pabs(51°C;42,5°C)

=0,8

Etape 1:
Cnnav_Pabs(42,5°C;32,5°C)

=0,8

Pabs(51°C) Pabs(60°C)

Etape 4:
Cnnav_Pabs(60°C;51°C)

=0,8

 

 

Valeurs de θaval principales pour lesquelles les 
performances de la machine sont renseignées  Etapes réalisées 

32.5°C Etapes 1 à 4 

32.5°C ; 42.5°C Etapes 2 à 4 

23.5°C ; 32.5°C ; 42.5°C, Etapes 3 à 4 

23.5°C ; 32.5°C ; 42.5°C, 51°C Etape 4 

23.5°C ; 32.5°C ; 42.5°C, 51°C ; 60°C  
 

- Ensuite, on complète ligne par ligne les valeurs encore manquantes, à partir des 
valeurs de la colonne pivot et/ou des valeurs renseignées dans d’autres colonnes. 
Les valeurs renseignées sont bien sûr conservées. L’ordre est le suivant :  
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COPutil(-4°C) COPutil(4°C)COPutil(-1,5°C) COPutil(6,5°C)

Etape 1:
Cnnam_COP(-1,5°C;4°C)

=0,95

Etape 2:
Cnnam_COP(-4°C;4°C)

=0,8

Etape 3:
Cnnam_COP(6,5°C;4°C)

=1,07

Pabs(-4°C) Pabs(4°C)Pabs(-1,5°C) Pabs(6,5°C)
Etape 1:

Cnnam_Pabs(-1,5°C;4°C)
=1

Etape 2:
Cnnam_Pabs(-4°C;4°C)

=1

Etape 3:
Cnnam_Pabs(6,5°C;4°C)

=1

 
 

Sur une ligne donnée, valeurs de θamont 
principales pour lesquelles les performances de la 
machine ont été soit renseignées, soit complétées 
(colonne pivot) 

Etapes réalisées 

4°C Etapes 1 à 3 

1,5°C ; 4°C Etapes 2 à 3 

-4°C ; 1,5°C ; 4°C Etape 3 

-4°C ; 1,5°C ; 4°C ; 6,5°C  

10.26.3.1.3  PAC sol/sol en mode chauffage (idfougen= 1 : chauffage et 
Syst_thermo_ch = 9 : PAC sol/sol) 

Paramètres Valeur associée 

idfougen
 1 : chauffage 

Cat 
503 : générateur thermodynamique à 
compression électrique 

Idengen 50 : électricité 

Idfluide_aval 2 : air (ou sol) 

Idfluide_amont 3 : sol 

Syst_thermo_ch 8 : PAC sol/sol 

{θaval(i)} {35} 

{θamont(j)} {-4 ; 1.5 ; 4 ; 6.5} 

Nθaval 1 

Nθamont 4 

Les matrices de performances des PAC sol/sol prennent la forme suivante : 

   Températures amont principales (°C) 

   -4 1.5 4 6.5 

  Priorité 3 2 1 4 

Température 

aval 

principale(°C) 

35  1   Pivot  
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